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Département
de l'Indre

EXTRAIT  des  DELIBERATIONS

de  la  COMMISSION  PERMANENTE

du  CONSEIL  DEPARTEMENTAL

Réunion du 2 septembre 2024

DOSSIER N° CP_20240902_001

P - M. le Président du Conseil départemental

RECRUTEMENT d'un ADJOINT TECHNIQUE PRINCIPAL
de 2e CLASSE au CENTRE d'ENTRETIEN et d'EXPLOITATION

de la ROUTE de VALENCAY au sein de la DIRECTION
GENERALE ADJOINTE des ROUTES, des TERRITOIRES,

du PATRIMOINE et de l'EDUCATION
_________

Quorum : 13

Absent(s) : 3

Jean-Yves HUGON, Imane JBARA-SOUNNI, Lucie BARBIER

Mandataire(s) : 0

    

Pour : 21

Marc FLEURET, Frédérique MERIAUDEAU, Gérard MAYAUD, Florence PETIPEZ, Claude DOUCET, 
Virginie ELION, Gil AVEROUS, François DAUGERON, Michèle SELLERON, Nadine BELLUROT, 
Gérard BLONDEAU, Lydie LACOU, Chantal MONJOINT, Régis BLANCHET, Gilles CARANTON, 
Mireille DUVOUX, Philippe METIVIER, Nathalie CORBEAU, Christian ROBERT, Michel BOUGAULT, Anne-
Claude MOISAN-LEFEBVRE

Contre : 0

 

Abstention(s) : 0

 

Ne participe(nt) pas au vote : 0

 

La COMMISSION PERMANENTE du CONSEIL DEPARTEMENTAL,

Considérant que le quorum est atteint,

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,

Vu le Code Général de la Fonction Publique,

Vu le décret n° 88-145 du 15 février 1988 modifié relatif aux agents contractuels de la 
Fonction Publique Territoriale,

Vu le contrat d’engagement, 

Considérant que suite à la déclaration de vacance de poste transmise au Centre 
Départemental de Gestion de la Fonction Publique Territoriale en date du 21 juin 2024, l'appel de 
candidatures statutaires correspondant au profil s'est révélé infructueux,

Agissant par délégation du Conseil départemental en vertu de la délibération 
n° CD_20240115_008 du 15 janvier 2024,

D E C I D E    :

Article 1  er  . - Est autorisé le recrutement d’un adjoint technique principal de 2e classe, par voie
contractuelle, pour une durée de trois ans, à compter du 4 septembre 2024.

Article   2  . - Le contrat d’engagement présenté en annexe et fixant le niveau de rémunération 
est approuvé. Le Président du Conseil départemental est autorisé à le signer.

POUR EXTRAIT CONFORME,
LE PRESIDENT

DU CONSEIL DEPARTEMENTAL,

MARC FLEURET

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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Département
de l'Indre

EXTRAIT  des  DELIBERATIONS

de  la  COMMISSION  PERMANENTE

du  CONSEIL  DEPARTEMENTAL

Réunion du 2 septembre 2024

DOSSIER N° CP_20240902_002

P - M. le Président du Conseil départemental

RECRUTEMENT d'un ADJOINT TECHNIQUE PRINCIPAL
de 2e CLASSE au CENTRE d'ENTRETIEN et d'EXPLOITATION
de la ROUTE de SAINT-GAULTIER au sein de la DIRECTION

GENERALE ADJOINTE des ROUTES, des TERRITOIRES,
du PATRIMOINE et de l'EDUCATION

_________

Quorum : 13

Absent(s) : 3

Jean-Yves HUGON, Imane JBARA-SOUNNI, Lucie BARBIER

Mandataire(s) : 0

    

Pour : 21

Marc FLEURET, Frédérique MERIAUDEAU, Gérard MAYAUD, Florence PETIPEZ, Claude DOUCET, 
Virginie ELION, Gil AVEROUS, François DAUGERON, Michèle SELLERON, Nadine BELLUROT, 
Gérard BLONDEAU, Lydie LACOU, Chantal MONJOINT, Régis BLANCHET, Gilles CARANTON, 
Mireille DUVOUX, Philippe METIVIER, Nathalie CORBEAU, Christian ROBERT, Michel BOUGAULT, Anne-
Claude MOISAN-LEFEBVRE

Contre : 0

 

Abstention(s) : 0

 

Ne participe(nt) pas au vote : 0

 

La COMMISSION PERMANENTE du CONSEIL DEPARTEMENTAL,

Considérant que le quorum est atteint,

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,

Vu le Code Général de la Fonction Publique,

Vu le décret n° 88-145 du 15 février 1988 modifié relatif aux agents contractuels de la 
Fonction Publique Territoriale,

Vu le contrat d’engagement, 

Considérant que suite à la déclaration de vacance de poste transmise au Centre 
Départemental de Gestion de la Fonction Publique Territoriale en date du 21 juin 2024, l'appel de 
candidatures statutaires correspondant au profil s'est révélé infructueux,

Agissant par délégation du Conseil départemental en vertu de la délibération 
n° CD_20240115_008 du 15 janvier 2024,

D E C I D E    :

Article 1  er  . - Est autorisé le recrutement d’un adjoint technique principal de 2e classe, par voie
contractuelle, pour une durée de trois ans, à compter du 4 septembre 2024.

Article   2  . - Le contrat d’engagement présenté en annexe et fixant le niveau de rémunération 
est approuvé. Le Président du Conseil départemental est autorisé à le signer.

POUR EXTRAIT CONFORME,
LE PRESIDENT

DU CONSEIL DEPARTEMENTAL,

MARC FLEURET

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.

CD36-Numéro 35-RADI Spécial Septembre 2024 Publié du 5 septembre 2024 au 5 novembre 2024



Département
de l'Indre

EXTRAIT  des  DELIBERATIONS

de  la  COMMISSION  PERMANENTE

du  CONSEIL  DEPARTEMENTAL

Réunion du 2 septembre 2024

DOSSIER N° CP_20240902_003

P - M. le Président du Conseil départemental

RECRUTEMENT d'un ADJOINT TECHNIQUE PRINCIPAL
de 2e CLASSE au CENTRE d'ENTRETIEN et d'EXPLOITATION
de la ROUTE de SAINT-GAULTIER au sein de la DIRECTION

GENERALE ADJOINTE des ROUTES, des TERRITOIRES,
du PATRIMOINE et de l'EDUCATION

_________

Quorum : 13

Absent(s) : 3

Jean-Yves HUGON, Imane JBARA-SOUNNI, Lucie BARBIER

Mandataire(s) : 0

    

Pour : 21

Marc FLEURET, Frédérique MERIAUDEAU, Gérard MAYAUD, Florence PETIPEZ, Claude DOUCET, 
Virginie ELION, Gil AVEROUS, François DAUGERON, Michèle SELLERON, Nadine BELLUROT, 
Gérard BLONDEAU, Lydie LACOU, Chantal MONJOINT, Régis BLANCHET, Gilles CARANTON, 
Mireille DUVOUX, Philippe METIVIER, Nathalie CORBEAU, Christian ROBERT, Michel BOUGAULT, Anne-
Claude MOISAN-LEFEBVRE

Contre : 0

 

Abstention(s) : 0

 

Ne participe(nt) pas au vote : 0

 

La COMMISSION PERMANENTE du CONSEIL DEPARTEMENTAL,

Considérant que le quorum est atteint,

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,

Vu le Code Général de la Fonction Publique,

Vu le décret n° 88-145 du 15 février 1988 modifié relatif aux agents contractuels de la 
Fonction Publique Territoriale,

Vu le contrat d’engagement, 

Considérant que suite à la déclaration de vacance de poste transmise au Centre 
Départemental de Gestion de la Fonction Publique Territoriale en date du 21 juin 2024, l'appel de 
candidatures statutaires correspondant au profil s'est révélé infructueux,

Agissant par délégation du Conseil départemental en vertu de la délibération 
n° CD_20240115_008 du 15 janvier 2024,

D E C I D E    :

Article 1  er  . - Est autorisé le recrutement d’un adjoint technique principal de 2e classe, par voie
contractuelle, pour une durée de trois ans, à compter du 4 septembre 2024.

Article   2  . - Le contrat d’engagement présenté en annexe et fixant le niveau de rémunération 
est approuvé. Le Président du Conseil départemental est autorisé à le signer.

POUR EXTRAIT CONFORME,
LE PRESIDENT

DU CONSEIL DEPARTEMENTAL,

MARC FLEURET

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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Département
de l'Indre

EXTRAIT  des  DELIBERATIONS

de  la  COMMISSION  PERMANENTE

du  CONSEIL  DEPARTEMENTAL

Réunion du 2 septembre 2024

DOSSIER N° CP_20240902_004

P - M. le Président du Conseil départemental

RECRUTEMENT d'un ADJOINT TECHNIQUE PRINCIPAL
de 2e CLASSE au POINT d'APPUI de TOURNON-SAINT-MARTIN 

au sein de la DIRECTION GENERALE ADJOINTE des ROUTES,
des TERRITOIRES, du PATRIMOINE et de l'EDUCATION

_________

Quorum : 13

Absent(s) : 3

Jean-Yves HUGON, Imane JBARA-SOUNNI, Lucie BARBIER

Mandataire(s) : 0

    

Pour : 21

Marc FLEURET, Frédérique MERIAUDEAU, Gérard MAYAUD, Florence PETIPEZ, Claude DOUCET, 
Virginie ELION, Gil AVEROUS, François DAUGERON, Michèle SELLERON, Nadine BELLUROT, 
Gérard BLONDEAU, Lydie LACOU, Chantal MONJOINT, Régis BLANCHET, Gilles CARANTON, 
Mireille DUVOUX, Philippe METIVIER, Nathalie CORBEAU, Christian ROBERT, Michel BOUGAULT, Anne-
Claude MOISAN-LEFEBVRE

Contre : 0

 

Abstention(s) : 0

 

Ne participe(nt) pas au vote : 0

 

La COMMISSION PERMANENTE du CONSEIL DEPARTEMENTAL,

Considérant que le quorum est atteint,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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Vu le Code Général de la Fonction Publique,

Vu le décret n° 88-145 du 15 février 1988 modifié relatif aux agents contractuels de la 
Fonction Publique Territoriale,

Vu le contrat d’engagement, 

Considérant que suite à la déclaration de vacance de poste transmise au Centre 
Départemental de Gestion de la Fonction Publique Territoriale en date du 11 juin 2024, l'appel de 
candidatures statutaires correspondant au profil s'est révélé infructueux,

Agissant par délégation du Conseil départemental en vertu de la délibération 
n° CD_20240115_008 du 15 janvier 2024,

D E C I D E    :

Article 1  er  . - Est autorisé le recrutement d’un adjoint technique principal de 2e classe, par voie
contractuelle, pour une durée de trois ans, à compter du 11 septembre 2024.

Article   2  . - Le contrat d’engagement présenté en annexe et fixant le niveau de rémunération 
est approuvé. Le Président du Conseil départemental est autorisé à le signer.

POUR EXTRAIT CONFORME,
LE PRESIDENT

DU CONSEIL DEPARTEMENTAL,

MARC FLEURET

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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Département
de l'Indre

EXTRAIT  des  DELIBERATIONS

de  la  COMMISSION  PERMANENTE

du  CONSEIL  DEPARTEMENTAL

Réunion du 2 septembre 2024

DOSSIER N° CP_20240902_005

P - M. le Président du Conseil départemental

RECRUTEMENT d'un ADJOINT TECHNIQUE PRINCIPAL
de 2e CLASSE des ETABLISSEMENTS d'ENSEIGNEMENT

au COLLEGE FREDERIC CHOPIN d'AIGURANDE
au sein de la DIRECTION GENERALE ADJOINTE 
des ROUTES, des TERRITOIRES, du PATRIMOINE

et de l'EDUCATION
_________

Quorum : 13

Absent(s) : 3

Jean-Yves HUGON, Imane JBARA-SOUNNI, Lucie BARBIER

Mandataire(s) : 0

    

Pour : 21

Marc FLEURET, Frédérique MERIAUDEAU, Gérard MAYAUD, Florence PETIPEZ, Claude DOUCET, 
Virginie ELION, Gil AVEROUS, François DAUGERON, Michèle SELLERON, Nadine BELLUROT, 
Gérard BLONDEAU, Lydie LACOU, Chantal MONJOINT, Régis BLANCHET, Gilles CARANTON, 
Mireille DUVOUX, Philippe METIVIER, Nathalie CORBEAU, Christian ROBERT, Michel BOUGAULT, Anne-
Claude MOISAN-LEFEBVRE

Contre : 0

 

Abstention(s) : 0

 

Ne participe(nt) pas au vote : 0

 

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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La COMMISSION PERMANENTE du CONSEIL DEPARTEMENTAL,

Considérant que le quorum est atteint,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,

Vu le Code Général de la Fonction Publique,

Vu le décret n° 88-145 du 15 février 1988 modifié relatif aux agents contractuels de la 
Fonction Publique Territoriale,

Vu les contrats d’engagement, 

Considérant que suite à la déclaration de vacance de poste transmise au Centre 
Départemental de Gestion de la Fonction Publique Territoriale en date du 13 juin 2024, l'appel de 
candidatures statutaires correspondant au profil s'est révélé infructueux,

Agissant par délégation du Conseil départemental en vertu de la délibération 
n° CD_20240115_008 du 15 janvier 2024,

D E C I D E    :

Article 1  er  . - Est autorisé le recrutement d’un adjoint technique principal de 2e classe des 
établissements d’enseignement, par voie contractuelle, pour une durée de deux ans, à compter du 
1er octobre 2024.

Article   2  . - Le contrat d’engagement présenté en annexe et fixant le niveau de rémunération 
est approuvé. Le Président du Conseil départemental est autorisé à le signer.

POUR EXTRAIT CONFORME,
LE PRESIDENT

DU CONSEIL DEPARTEMENTAL,

MARC FLEURET

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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Département
de l'Indre

EXTRAIT  des  DELIBERATIONS

de  la  COMMISSION  PERMANENTE

du  CONSEIL  DEPARTEMENTAL

Réunion du 2 septembre 2024

DOSSIER N° CP_20240902_006

P - M. le Président du Conseil départemental

RECRUTEMENT d'un ADJOINT TECHNIQUE PRINCIPAL
de 2e CLASSE des ETABLISSEMENTS d'ENSEIGNEMENT

au COLLEGE JEAN MONNET de CHATEAUROUX
au sein de la DIRECTION GENERALE ADJOINTE 
des ROUTES, des TERRITOIRES, du PATRIMOINE

et de l'EDUCATION
_________

Quorum : 13

Absent(s) : 3

Jean-Yves HUGON, Imane JBARA-SOUNNI, Lucie BARBIER

Mandataire(s) : 0

    

Pour : 21

Marc FLEURET, Frédérique MERIAUDEAU, Gérard MAYAUD, Florence PETIPEZ, Claude DOUCET, 
Virginie ELION, Gil AVEROUS, François DAUGERON, Michèle SELLERON, Nadine BELLUROT, 
Gérard BLONDEAU, Lydie LACOU, Chantal MONJOINT, Régis BLANCHET, Gilles CARANTON, 
Mireille DUVOUX, Philippe METIVIER, Nathalie CORBEAU, Christian ROBERT, Michel BOUGAULT, Anne-
Claude MOISAN-LEFEBVRE

Contre : 0

 

Abstention(s) : 0

 

Ne participe(nt) pas au vote : 0

 

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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La COMMISSION PERMANENTE du CONSEIL DEPARTEMENTAL,

Considérant que le quorum est atteint,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,

Vu le Code Général de la Fonction Publique,

Vu le décret n° 88-145 du 15 février 1988 modifié relatif aux agents contractuels de la 
Fonction Publique Territoriale,

Vu les arrêtés, contrats d’engagement, et avenant,

Considérant que suite à la déclaration de vacance de poste transmise au Centre 
Départemental de Gestion de la Fonction Publique Territoriale en date du 14 juin 2024, l'appel de 
candidatures statutaires correspondant au profil s'est révélé infructueux,

Agissant par délégation du Conseil départemental en vertu de la délibération 
n° CD_20240115_008 du 15 janvier 2024,

D E C I D E    :

Article 1  er  . - Est autorisé le recrutement d’un adjoint technique principal de 2e classe des 
établissements d’enseignement, par voie contractuelle, pour une durée de trois ans, à compter du 
9 septembre 2024.

Article   2  . - Le contrat d’engagement présenté en annexe et fixant le niveau de rémunération 
est approuvé. Le Président du Conseil départemental est autorisé à le signer.

POUR EXTRAIT CONFORME,
LE PRESIDENT

DU CONSEIL DEPARTEMENTAL,

MARC FLEURET

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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Département
de l'Indre

EXTRAIT  des  DELIBERATIONS

de  la  COMMISSION  PERMANENTE

du  CONSEIL  DEPARTEMENTAL

Réunion du 2 septembre 2024

DOSSIER N° CP_20240902_007

P - M. le Président du Conseil départemental

RECRUTEMENT d'un ADJOINT TECHNIQUE PRINCIPAL
de 2e CLASSE des ETABLISSEMENTS d'ENSEIGNEMENT

au COLLEGE ROSA PARKS de CHATEAUROUX
au sein de la DIRECTION GENERALE ADJOINTE 
des ROUTES, des TERRITOIRES, du PATRIMOINE

et de l'EDUCATION
_________

Quorum : 13

Absent(s) : 3

Jean-Yves HUGON, Imane JBARA-SOUNNI, Lucie BARBIER

Mandataire(s) : 0

    

Pour : 21

Marc FLEURET, Frédérique MERIAUDEAU, Gérard MAYAUD, Florence PETIPEZ, Claude DOUCET, 
Virginie ELION, Gil AVEROUS, François DAUGERON, Michèle SELLERON, Nadine BELLUROT, 
Gérard BLONDEAU, Lydie LACOU, Chantal MONJOINT, Régis BLANCHET, Gilles CARANTON, 
Mireille DUVOUX, Philippe METIVIER, Nathalie CORBEAU, Christian ROBERT, Michel BOUGAULT, Anne-
Claude MOISAN-LEFEBVRE

Contre : 0

 

Abstention(s) : 0

 

Ne participe(nt) pas au vote : 0

 

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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La COMMISSION PERMANENTE du CONSEIL DEPARTEMENTAL,

Considérant que le quorum est atteint,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,

Vu le Code Général de la Fonction Publique,

Vu le décret n° 88-145 du 15 février 1988 modifié relatif aux agents contractuels de la 
Fonction Publique Territoriale,

Vu les contrats d’engagement, et avenants

Considérant que suite à la déclaration de vacance de poste transmise au Centre 
Départemental de Gestion de la Fonction Publique Territoriale en date du 1er juillet 2024, l'appel de 
candidatures statutaires correspondant au profil s'est révélé infructueux,

Agissant par délégation du Conseil départemental en vertu de la délibération 
n° CD_20240115_008 du 15 janvier 2024,

D E C I D E    :

Article 1  er  . - Est autorisé le recrutement d’un adjoint technique principal de 2e classe des 
établissements d’enseignement, par voie contractuelle, du 1er octobre 2024 au 31 janvier 2027 inclus.

Article   2  . - Le contrat d’engagement présenté en annexe et fixant le niveau de rémunération 
est approuvé. Le Président du Conseil départemental est autorisé à le signer.

POUR EXTRAIT CONFORME,
LE PRESIDENT

DU CONSEIL DEPARTEMENTAL,

MARC FLEURET

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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Département
de l'Indre

EXTRAIT  des  DELIBERATIONS

de  la  COMMISSION  PERMANENTE

du  CONSEIL  DEPARTEMENTAL

Réunion du 2 septembre 2024

DOSSIER N° CP_20240902_008

P - M. le Président du Conseil départemental

RECRUTEMENT d'un AGENT de MAITRISE
au COLLEGE HONORE de BALZAC d'ISSOUDUN
au sein de la DIRECTION GENERALE ADJOINTE 
des ROUTES, des TERRITOIRES, du PATRIMOINE

et de l'EDUCATION
_________

Quorum : 13

Absent(s) : 3

Jean-Yves HUGON, Imane JBARA-SOUNNI, Lucie BARBIER

Mandataire(s) : 0

    

Pour : 21

Marc FLEURET, Frédérique MERIAUDEAU, Gérard MAYAUD, Florence PETIPEZ, Claude DOUCET, 
Virginie ELION, Gil AVEROUS, François DAUGERON, Michèle SELLERON, Nadine BELLUROT, 
Gérard BLONDEAU, Lydie LACOU, Chantal MONJOINT, Régis BLANCHET, Gilles CARANTON, 
Mireille DUVOUX, Philippe METIVIER, Nathalie CORBEAU, Christian ROBERT, Michel BOUGAULT, Anne-
Claude MOISAN-LEFEBVRE

Contre : 0

 

Abstention(s) : 0

 

Ne participe(nt) pas au vote : 0

 

La COMMISSION PERMANENTE du CONSEIL DEPARTEMENTAL,

Considérant que le quorum est atteint,

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,

Vu le Code Général de la Fonction Publique,

Vu le décret n° 88-145 du 15 février 1988 modifié relatif aux agents contractuels de la 
Fonction Publique Territoriale,

Vu les contrats d’engagement et avenants,

Considérant que suite à la déclaration de vacance de poste transmise au Centre 
Départemental de Gestion de la Fonction Publique Territoriale en date du 15 juillet 2024, l'appel de 
candidatures statutaires correspondant au profil s'est révélé infructueux,

Agissant par délégation du Conseil départemental en vertu de la délibération 
n° CD_20240115_008 du 15 janvier 2024,

D E C I D E    :

Article 1  er  . - Est autorisé le recrutement d’un agent de maîtrise, par voie contractuelle, pour 
une durée de deux ans, à compter du 6 septembre 2024.

Article   2  . - Le contrat d’engagement présenté en annexe et fixant le niveau de rémunération 
est approuvé. Le Président du Conseil départemental est autorisé à le signer.

POUR EXTRAIT CONFORME,
LE PRESIDENT

DU CONSEIL DEPARTEMENTAL,

MARC FLEURET

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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Département
de l'Indre

EXTRAIT  des  DELIBERATIONS

de  la  COMMISSION  PERMANENTE

du  CONSEIL  DEPARTEMENTAL

Réunion du 2 septembre 2024

DOSSIER N° CP_20240902_009

P - M. le Président du Conseil départemental

RECRUTEMENT d'un AGENT de MAITRISE
au COLLEGE JEAN MOULIN de SAINT-GAULTIER
au sein de la DIRECTION GENERALE ADJOINTE 
des ROUTES, des TERRITOIRES, du PATRIMOINE

et de l'EDUCATION
_________

Quorum : 13

Absent(s) : 3

Jean-Yves HUGON, Imane JBARA-SOUNNI, Lucie BARBIER

Mandataire(s) : 0

    

Pour : 21

Marc FLEURET, Frédérique MERIAUDEAU, Gérard MAYAUD, Florence PETIPEZ, Claude DOUCET, 
Virginie ELION, Gil AVEROUS, François DAUGERON, Michèle SELLERON, Nadine BELLUROT, 
Gérard BLONDEAU, Lydie LACOU, Chantal MONJOINT, Régis BLANCHET, Gilles CARANTON, 
Mireille DUVOUX, Philippe METIVIER, Nathalie CORBEAU, Christian ROBERT, Michel BOUGAULT, Anne-
Claude MOISAN-LEFEBVRE

Contre : 0

 

Abstention(s) : 0

 

Ne participe(nt) pas au vote : 0

 

La COMMISSION PERMANENTE du CONSEIL DEPARTEMENTAL,

Considérant que le quorum est atteint,

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,

Vu le Code Général de la Fonction Publique,

Vu le décret n° 88-145 du 15 février 1988 modifié relatif aux agents contractuels de la 
Fonction Publique Territoriale,

Vu les contrats d’engagement et avenants,

Considérant que suite à la déclaration de vacance de poste transmise au Centre 
Départemental de Gestion de la Fonction Publique Territoriale en date du 15 juillet 2024, l'appel de 
candidatures statutaires correspondant au profil s'est révélé infructueux,

Agissant par délégation du Conseil départemental en vertu de la délibération 
n° CD_20240115_008 du 15 janvier 2024,

D E C I D E    :

Article 1  er  . - Est autorisé le recrutement d’un agent de maîtrise, par voie contractuelle, pour 
une durée de deux, à compter du 1er octobre 2024.

Article   2  . - L’avenant n° 3 à l’actuel contrat d’engagement et le nouveau contrat 
d’engagement présentés en annexe, respectivement mettant fin à l’actuel contrat d’engagement et fixant 
le niveau de rémunération sont approuvés. Le Président du Conseil départemental est autorisé à les signer.

POUR EXTRAIT CONFORME,
LE PRESIDENT

DU CONSEIL DEPARTEMENTAL,

MARC FLEURET

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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Département
de l'Indre

EXTRAIT  des  DELIBERATIONS

de  la  COMMISSION  PERMANENTE

du  CONSEIL  DEPARTEMENTAL

Réunion du 2 septembre 2024

DOSSIER N° CP_20240902_010

P - M. le Président du Conseil départemental

RECRUTEMENTS en CONTRATS d'APPRENTISSAGE
au sein de la DIRECTION GENERALE ADJOINTE

de la PREVENTION et du DEVELOPPEMENT SOCIAL
_________

Quorum : 13

Absent(s) : 3

Jean-Yves HUGON, Imane JBARA-SOUNNI, Lucie BARBIER

Mandataire(s) : 0

    

Pour : 21

Marc FLEURET, Frédérique MERIAUDEAU, Gérard MAYAUD, Florence PETIPEZ, Claude DOUCET, 
Virginie ELION, Gil AVEROUS, François DAUGERON, Michèle SELLERON, Nadine BELLUROT, 
Gérard BLONDEAU, Lydie LACOU, Chantal MONJOINT, Régis BLANCHET, Gilles CARANTON, 
Mireille DUVOUX, Philippe METIVIER, Nathalie CORBEAU, Christian ROBERT, Michel BOUGAULT, Anne-
Claude MOISAN-LEFEBVRE

Contre : 0

 

Abstention(s) : 0

 

Ne participe(nt) pas au vote : 0

 

La COMMISSION PERMANENTE du CONSEIL DEPARTEMENTAL,

Considérant que le quorum est atteint,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,

Vu le Code Général de la Fonction Publique,

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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Vu le Code du Travail,

Vu la loi n° 2014-288 du 5 mars 2014 modifiée, relative à la formation professionnelle, 
à l'emploi et à la démocratie locale,

Vu la loi n° 2019-828 du 6 août 2019 de transformation de la Fonction Publique,

Vu le décret n° 2022-280 du 28 février 2022 modifié relatif aux modalités de mise en œuvre 
de la contribution du Centre National de la Fonction Publique Territoriale au financement des frais de 
formation des apprentis employés par les collectivités territoriales et leurs établissements publics en 
relevant, par le C.N.F.P.T.,

Agissant par délégation du Conseil départemental en vertu de la délibération 
n° CD_20240115_008 du 15 janvier 2024,

D E C I D E    :

Article 1  er  . - Le Président du Conseil départemental est autorisé à recruter et à former, à 
compter du :

• 4 septembre 2024, pour trois ans,

• 9 septembre 2024, pour trois ans,

• 16 septembre 2024, pour un an,

 trois personnes en alternance travail/formation avec un temps de travail hebdomadaire de 35 heures.

Article 2. - La rémunération versée aux alternants sera fondée sur un pourcentage du S.M.I.C.
selon des critères établis et conformément à la réglementation en vigueur.

Article   3  . - Les frais de formation des alternants sont pris en charge par le Centre National de
la Fonction Publique Territoriale (C.N.F.P.T.) (dans la limite des montants maximum fixés annuellement) et 
le Département de l’Indre prend à sa charge les frais annexes afférents selon les modalités définies dans 
les conventions à venir.

Article   4  . - Le Président du Conseil départemental est autorisé à signer, au nom du 
Département, les conventions à venir et tous les documents afférents à ces recrutements et à leur gestion.

POUR EXTRAIT CONFORME,
LE PRESIDENT

DU CONSEIL DEPARTEMENTAL,

MARC FLEURET

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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Département
de l'Indre

EXTRAIT  des  DELIBERATIONS

de  la  COMMISSION  PERMANENTE

du  CONSEIL  DEPARTEMENTAL

Réunion du 2 septembre 2024

DOSSIER N° CP_20240902_011

P - M. le Président du Conseil départemental

CONVENTION entre le DEPARTEMENT de l'INDRE
et l'ASSOCIATION DEPARTEMENTALE des PUPILLES

de l'ENSEIGNEMENT PUBLIC de l'INDRE
relative à la GESTION de CONTRATS AIDES TYPE PEC

_________

Quorum : 13

Absent(s) : 3

Jean-Yves HUGON, Imane JBARA-SOUNNI, Lucie BARBIER

Mandataire(s) : 0

    

Pour : 21

Marc FLEURET, Frédérique MERIAUDEAU, Gérard MAYAUD, Florence PETIPEZ, Claude DOUCET, 
Virginie ELION, Gil AVEROUS, François DAUGERON, Michèle SELLERON, Nadine BELLUROT, 
Gérard BLONDEAU, Lydie LACOU, Chantal MONJOINT, Régis BLANCHET, Gilles CARANTON, 
Mireille DUVOUX, Philippe METIVIER, Nathalie CORBEAU, Christian ROBERT, Michel BOUGAULT, Anne-
Claude MOISAN-LEFEBVRE

Contre : 0

 

Abstention(s) : 0

 

Ne participe(nt) pas au vote : 0

 

La COMMISSION PERMANENTE du CONSEIL DEPARTEMENTAL,

Considérant que le quorum est atteint,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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Vu le Code Général de la Fonction Publique,

Vu le Code du Travail,

Vu le décret n° 2009-1442 du 25 novembre 2009 relatif au Contrat Unique Insertion,

Vu la convention originelle entre le Département de l’Indre et l’ADPEP36 en date du
6 septembre 2019 et ses trois avenants,

Vu la convention entre le Département de l’Indre et l’ADPEP36 en date du 1er septembre 2021 
et son avenant,

Vu la convention entre le Département de l’Indre et l’ADPEP36 en date du 2 septembre 2022,

Agissant par délégation du Conseil départemental en vertu de la délibération 
n° CD_20240115_008 du 15 janvier 2024,

D E C I D E    :

Article unique. - Le Président du Conseil départemental est autorisé à signer, au nom du 
Département avec l’ADPEP36, la convention relative à la gestion de contrats aidés type PEC dont le projet 
annexé à la présente délibération est approuvé.

POUR EXTRAIT CONFORME,
LE PRESIDENT

DU CONSEIL DEPARTEMENTAL,

MARC FLEURET

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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Département
de l'Indre

EXTRAIT  des  DELIBERATIONS

de  la  COMMISSION  PERMANENTE

du  CONSEIL  DEPARTEMENTAL

Réunion du 2 septembre 2024

DOSSIER N° CP_20240902_012

A - Finances et Solidarité Territoriale

FONDS d'ACTION RURALE
Section Investissement - Programme 2024 

Modification partielle du programme cantonal de LA CHATRE
Commune de SAINTE-SEVERE-SUR-INDRE

_________

Quorum : 13

Absent(s) : 3

Jean-Yves HUGON, Imane JBARA-SOUNNI, Lucie BARBIER

Mandataire(s) : 0

    

Pour : 20

Marc FLEURET, Frédérique MERIAUDEAU, Gérard MAYAUD, Florence PETIPEZ, Claude DOUCET, 
Virginie ELION, Gil AVEROUS, Michèle SELLERON, Nadine BELLUROT, Gérard BLONDEAU, Lydie LACOU, 
Chantal MONJOINT, Régis BLANCHET, Gilles CARANTON, Mireille DUVOUX, Philippe METIVIER, 
Nathalie CORBEAU, Christian ROBERT, Michel BOUGAULT, Anne-Claude MOISAN-LEFEBVRE

Contre : 0

 

Abstention(s) : 0

 

Ne participe(nt) pas au vote : 1

François DAUGERON

La COMMISSION PERMANENTE du CONSEIL DEPARTEMENTAL,

Considérant que le quorum est atteint,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,

Vu le règlement du F.A.R. adopté le 16 janvier 2023,

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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Vu la délibération n° CP_20240524_006 adoptant la répartition cantonale du F.A.R. du canton 
de LA CHATRE,

Considérant la demande de Monsieur le Maire de SAINTE-SÉVÈRE, visant à modifier cette 
répartition pour ce qui concerne une opération de sa commune,

Considérant que le demandeur n'a pas communiqué à ce jour au Département avoir bénéficié
de l'octroi d'une subvention d'une autre collectivité ou d'un groupement de collectivités territoriales,

Agissant par délégation du Conseil départemental en vertu de la délibération 
n° CD_20240115_008 du 15 janvier 2024,

D E C I D E    :

Article   unique  .   - La répartition de la dotation cantonale 2024 de LA CHATRE est modifiée 
conformément au tableau ci-dessous :

Bénéficiaire Opération Coût H.T.

Subvention

Section Voirie
Section 

Équipement Rural
Global

F.A.R. 2023 Programme initial 204141.162 204142.162 204141.161 204142.161

SAINTE-SÉVÈRE Éclairage public 120.000 €
22.800 €

(19 %)
22.800 €

(19 %)

F.A.R. 2023 Nouveau programme

SAINTE-SÉVÈRE Éclairage public 120.000 €
2.000 €

(1,67 %)
2.000 €

(1,67 %)

SAINTE-SÉVÈRE
Création d’un terrain 
multisports

55.640 €
20.800 €

(37,38 %)
20.800 €

(37,38 %)

POUR EXTRAIT CONFORME,
LE PRESIDENT

DU CONSEIL DEPARTEMENTAL,

MARC FLEURET

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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Département
de l'Indre

EXTRAIT  des  DELIBERATIONS

de  la  COMMISSION  PERMANENTE

du  CONSEIL  DEPARTEMENTAL

Réunion du 2 septembre 2024

DOSSIER N° CP_20240902_013

A - Finances et Solidarité Territoriale

FONDS d'ACTION RURALE (F.A.R.) 
Section Investissement - Programme 2023

Modification du programme cantonal de Levroux
Communauté de Communes Levroux Boischaut Champagne

_________

Quorum : 13

Absent(s) : 3

Jean-Yves HUGON, Imane JBARA-SOUNNI, Lucie BARBIER

Mandataire(s) : 0

    

Pour : 21

Marc FLEURET, Frédérique MERIAUDEAU, Gérard MAYAUD, Florence PETIPEZ, Claude DOUCET, 
Virginie ELION, Gil AVEROUS, François DAUGERON, Michèle SELLERON, Nadine BELLUROT, 
Gérard BLONDEAU, Lydie LACOU, Chantal MONJOINT, Régis BLANCHET, Gilles CARANTON, 
Mireille DUVOUX, Philippe METIVIER, Nathalie CORBEAU, Christian ROBERT, Michel BOUGAULT, Anne-
Claude MOISAN-LEFEBVRE

Contre : 0

 

Abstention(s) : 0

 

Ne participe(nt) pas au vote : 0

 

La COMMISSION PERMANENTE du CONSEIL DEPARTEMENTAL,

Considérant que le quorum est atteint,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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Vu la délibération n° CP_20230505_007 du 5 mai 2023,

Vu le règlement du F.A.R. adopté le 16 janvier 2023,

Vu l’arrêté modificatif n° 2024/04 du 2 juillet 2024 pris par la Communauté de Communes 
LEVROUX BOISCHAUT CHAMPAGNE,

Considérant que l’annexe de l’opération de la Communauté de Communes LEVROUX 
BOISCHAUT CHAMPAGNE pour des travaux de voirie sur les communes du canton est partiellement 
erronée, et qu’il convient de corriger cette erreur matérielle,

Agissant par délégation du Conseil départemental en vertu de la délibération 
n° CD_20240115_008 du 15 janvier 2024,

D E C I D E    :

Article unique  – L’annexe de l’opération financée sur la Communauté de Communes 
LEVROUX BOISCHAUT CHAMPAGNE, dans le cadre de la répartition de la dotation Fonds d’Action Rurale 
2023 du canton de LEVROUX est modifiée comme suit : « BOUGES-LE-CHATEAU : VC 2 et voie entre la 
RD 2 et SAINTE-COLOMBE».

Les montants restent inchangés.

POUR EXTRAIT CONFORME,
LE PRESIDENT

DU CONSEIL DEPARTEMENTAL,

MARC FLEURET

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.

CD36-Numéro 35-RADI Spécial Septembre 2024 Publié du 5 septembre 2024 au 5 novembre 2024



Département
de l'Indre

EXTRAIT  des  DELIBERATIONS

de  la  COMMISSION  PERMANENTE

du  CONSEIL  DEPARTEMENTAL

Réunion du 2 septembre 2024

DOSSIER N° CP_20240902_014

A - Finances et Solidarité Territoriale

FONDS DEPARTEMENTAL d'AIDE au MAINTIEN
des ACTIVITES COMMERCIALES en ZONE RURALE

Commune de LOUROUER-SAINT-LAURENT
Création d'un espace commerce bar-restaurant-multiservices

_________

Quorum : 13

Absent(s) : 3

Jean-Yves HUGON, Imane JBARA-SOUNNI, Lucie BARBIER

Mandataire(s) : 0

    

Pour : 21

Marc FLEURET, Frédérique MERIAUDEAU, Gérard MAYAUD, Florence PETIPEZ, Claude DOUCET, 
Virginie ELION, Gil AVEROUS, François DAUGERON, Michèle SELLERON, Nadine BELLUROT, 
Gérard BLONDEAU, Lydie LACOU, Chantal MONJOINT, Régis BLANCHET, Gilles CARANTON, 
Mireille DUVOUX, Philippe METIVIER, Nathalie CORBEAU, Christian ROBERT, Michel BOUGAULT, Anne-
Claude MOISAN-LEFEBVRE

Contre : 0

 

Abstention(s) : 0

 

Ne participe(nt) pas au vote : 0

 

La COMMISSION PERMANENTE du CONSEIL DEPARTEMENTAL,

Considérant que le quorum est atteint,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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Vu le règlement du Fonds Départemental d‘Aide au Maintien des Activités Commerciales en 
Zone Rurale voté le 15 janvier 2024,

Vu la demande présentée par la Commune de LOUROUER-SAINT-LAURENT en vue d’obtenir 
une subvention pour l’aider à maintenir l’activité de bar-restaurant-multiservices,

Vu le coût des travaux et son plan de financement,

Vu l’avis favorable à la réalisation de cet investissement émis par la Chambre de Commerce et
d’Industrie de l’Indre,

Considérant que les locaux commerciaux seront mis à disposition de 
Monsieur Benjamin LE STEPHANY, dans le cadre d’un bail commercial de 200 €/mois les deux premières 
années et 400 € à partir de la troisième année,

Vu la délibération n° CD_20240115_013 du 15 janvier 2024 autorisant un programme 
départemental de 150.000 € au titre du Fonds Départemental d’Aide au Maintien des Activités 
Commerciales en Zone Rurale, abondée au Budget Supplémentaire de 180.000 €, dont 107.123,00 € 
restent disponibles,

Considérant que le demandeur n’a pas communiqué à ce jour au Département avoir bénéficié
de l’octroi d’une subvention d’une autre collectivité territoriale ou d’un groupement de collectivités 
territoriales, 

Agissant par délégation du Conseil départemental en vertu de la délibération 
n° CD_20240115_008 du 15 janvier 2024,

D E C I D E    :

Article 1  er  . - Une subvention maximale de 50.000 € est accordée à la Commune de 
LOUROUER-SAINT-LAURENT dans le cadre du Fonds Départemental d’Aide au Maintien des Activités 
Commerciales en Zone Rurale, pour la création d’un espace bar-restaurant-multiservices.

Si la dépense finale n’atteignait pas 221.402,07 € H.T., la subvention serait recalculée 
conformément au règlement.

Article 2. - Les crédits nécessaires seront prélevés sur le chapitre 204, rf : 501, 
article 2041482 du Budget départemental.

POUR EXTRAIT CONFORME,
LE PRESIDENT

DU CONSEIL DEPARTEMENTAL,

MARC FLEURET

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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Département
de l'Indre

EXTRAIT  des  DELIBERATIONS

de  la  COMMISSION  PERMANENTE

du  CONSEIL  DEPARTEMENTAL

Réunion du 2 septembre 2024

DOSSIER N° CP_20240902_015

A - Finances et Solidarité Territoriale

FONDS DÉPARTEMENTAL de L'EAU
_________

Quorum : 13

Absent(s) : 3

Jean-Yves HUGON, Imane JBARA-SOUNNI, Lucie BARBIER

Mandataire(s) : 0

    

Pour : 20

Marc FLEURET, Frédérique MERIAUDEAU, Gérard MAYAUD, Florence PETIPEZ, Virginie ELION, Gil AVEROUS,
François DAUGERON, Michèle SELLERON, Nadine BELLUROT, Gérard BLONDEAU, Lydie LACOU, 
Chantal MONJOINT, Régis BLANCHET, Gilles CARANTON, Mireille DUVOUX, Philippe METIVIER, 
Nathalie CORBEAU, Christian ROBERT, Michel BOUGAULT, Anne-Claude MOISAN-LEFEBVRE

Contre : 0

 

Abstention(s) : 0

 

Ne participe(nt) pas au vote : 1

Claude DOUCET

La COMMISSION PERMANENTE du CONSEIL DEPARTEMENTAL,

Considérant que le quorum est atteint,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,

Vu la délibération n° CD_20240115_022 du 15 janvier 2024 autorisant, en matière de Fonds 
Départemental de l’Eau, un programme de 1.000.000 €,

Vu le disponible de 675.029 € sur le programme départemental,

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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Vu les règlements adoptés le 15 janvier 2024 et le 24 juin 2024,

Considérant les demandes prêtes à exécution,

Considérant que les demandeurs n’ont pas communiqué à ce jour au Département avoir 
bénéficié de l’octroi d’une subvention d’une autre collectivité territoriale ou d’un groupement de 
collectivités territoriales,

Agissant par délégation du Conseil départemental en vertu de la délibération 
n° CD_20240115_008 du 15 janvier 2024,

D E C I D E    :

Article unique. - Des subventions sont accordées sur les crédits du Département à deux 
maîtres d’ouvrage, pour un montant de 28.658 €, conformément au tableau ci-joint. Les crédits nécessaires
sont prélevés au chapitre 204, rf : 731, articles 2041481 et 2041482, du Budget départemental.

POUR EXTRAIT CONFORME,
LE PRESIDENT

DU CONSEIL DEPARTEMENTAL,

MARC FLEURET

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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Département
de l'Indre

EXTRAIT  des  DELIBERATIONS

de  la  COMMISSION  PERMANENTE

du  CONSEIL  DEPARTEMENTAL

Réunion du 2 septembre 2024

DOSSIER N° CP_20240902_016

A - Finances et Solidarité Territoriale

ELECTRIFICATION RURALE
Modification du Programme 2024

_________

Quorum : 13

Absent(s) : 3

Jean-Yves HUGON, Imane JBARA-SOUNNI, Lucie BARBIER

Mandataire(s) : 0

    

Pour : 21

Marc FLEURET, Frédérique MERIAUDEAU, Gérard MAYAUD, Florence PETIPEZ, Claude DOUCET, 
Virginie ELION, Gil AVEROUS, François DAUGERON, Michèle SELLERON, Nadine BELLUROT, 
Gérard BLONDEAU, Lydie LACOU, Chantal MONJOINT, Régis BLANCHET, Gilles CARANTON, 
Mireille DUVOUX, Philippe METIVIER, Nathalie CORBEAU, Christian ROBERT, Michel BOUGAULT, Anne-
Claude MOISAN-LEFEBVRE

Contre : 0

 

Abstention(s) : 0

 

Ne participe(nt) pas au vote : 0

 

La COMMISSION PERMANENTE du CONSEIL DEPARTEMENTAL,

Considérant que le quorum est atteint,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,

Vu le règlement du Fonds d’Electrification Rurale adopté le 15 janvier 2021,

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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Vu la délibération n° CP_20240524_008 adoptant le programme de travaux 2024 du Syndicat 
Départemental d’Electrification Rurale de l’Indre,

Considérant la demande de Monsieur le Président du Syndicat Départemental d’Electrification
Rurale de l’Indre,  visant à modifier cette répartition,

Considérant que le demandeur n'a pas communiqué à ce jour au Département avoir bénéficié
de l'octroi d'une subvention d'une autre collectivité ou d'un groupement de collectivités territoriales,

Agissant par délégation du Conseil départemental en vertu de la délibération 
n° CD_20240115_008 du 15 janvier 2024,

D E C I D E    :

Article unique. - La répartition du programme de renforcement et de sécurisation de réseaux
basse et moyenne tensions 2024 du Syndicat Départemental d’Electrification Rurale de l’Indre est modifiée
conformément au tableau ci-dessous :

OPERATIONS
MONTANT H.T.
des TRAVAUX

SUBVENTION
ACCORDEE

PROGRAMME INITIAL

MERIGNY «Le Plex – La Péchellerie»
(poste de transformation Le Plex)
Sécurisation du réseau basse tension en souterrain

134.750 € 67.375 €

NOUVEAU PROGRAMME

MERIGNY «Le Plex – La Péchellerie»
(poste de transformation Le Plex)
Sécurisation du réseau basse tension en souterrain

104.750 € 52.375 €

VIGOULANT «Le Paradis»
Sécurisation du réseau basse tension en souterrain

27.000 € 13.500 €

POUR EXTRAIT CONFORME,
LE PRESIDENT

DU CONSEIL DEPARTEMENTAL,

MARC FLEURET

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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Département
de l'Indre

EXTRAIT  des  DELIBERATIONS

de  la  COMMISSION  PERMANENTE

du  CONSEIL  DEPARTEMENTAL

Réunion du 2 septembre 2024

DOSSIER N° CP_20240902_017

B - Action Sociale et Solidarités Humaines

DISPOSITIF de LUTTE contre la DESERTIFICATION MEDICALE 
AIDE à l'INSTALLATION des MEDECINS GENERALISTES 

Docteur DUMAS Florent - CHATILLON-sur-INDRE
_________

Quorum : 13

Absent(s) : 3

Jean-Yves HUGON, Imane JBARA-SOUNNI, Lucie BARBIER

Mandataire(s) : 0

    

Pour : 21

Marc FLEURET, Frédérique MERIAUDEAU, Gérard MAYAUD, Florence PETIPEZ, Claude DOUCET, 
Virginie ELION, Gil AVEROUS, François DAUGERON, Michèle SELLERON, Nadine BELLUROT, 
Gérard BLONDEAU, Lydie LACOU, Chantal MONJOINT, Régis BLANCHET, Gilles CARANTON, 
Mireille DUVOUX, Philippe METIVIER, Nathalie CORBEAU, Christian ROBERT, Michel BOUGAULT, Anne-
Claude MOISAN-LEFEBVRE

Contre : 0

 

Abstention(s) : 0

 

Ne participe(nt) pas au vote : 0

 

La COMMISSION PERMANENTE du CONSEIL DEPARTEMENTAL,

Considérant que le quorum est atteint,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,

Vu le Code de la Santé Publique,

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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Vu la loi n° 2005-157 du 23 février 2005 relative au développement des territoires ruraux,

Vu la loi n° 2009-879 du 21 juillet 2009 portant réforme de l'hôpital et relative aux patients, 
à la santé et aux territoires (H.P.S.T.),

Vu le Programme Régional de Santé de l'Agence Régionale de Santé du Centre-Val de Loire,

Vu la délibération n° CD_20240115_025 du 15 janvier 2024 relative aux dispositifs de lutte 
contre la désertification médicale,

Vu la délibération n° CD_20240624_016 du 24 juin 2024 relative au Plan Santé,

Vu la demande d’aide à l’installation du Docteur DUMAS Florent du 20 juin 2024,

Considérant que le demandeur n’a pas communiqué à ce jour au Département avoir bénéficié
de l’octroi d’une subvention d’une autre collectivité territoriale ou d’un groupement de collectivités 
territoriales,

Agissant par délégation du Conseil départemental en vertu de la délibération 
n° CD_20240115_025 du 15 janvier 2024,

D E C I D E    :

Article 1  er  . - Une aide à l'installation proratisée sur la base d'un exercice à 80 % de
15.000 euros, soit 12.000 euros, complétée d'une aide proratisée sur la base d'un exercice à 80 % de 
15.000 euros, soit 12.000 euros au titre de l'engagement à réaliser des visites à domicile est attribuée au 
Docteur DUMAS Florent. Cette dépense sera imputée au chapitre 204, rf : 418, article 20421, du Budget 
départemental.

Article 2. - Le Président du Conseil départemental est autorisé à signer le contrat ci-joint, qui 
est approuvé, au titre du dispositif d'aide à l'installation des médecins généralistes et spécialistes et 
chirurgiens-dentistes, avec le Docteur DUMAS Florent.

POUR EXTRAIT CONFORME,
LE PRESIDENT

DU CONSEIL DEPARTEMENTAL,

MARC FLEURET

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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Département
de l'Indre

EXTRAIT  des  DELIBERATIONS

de  la  COMMISSION  PERMANENTE

du  CONSEIL  DEPARTEMENTAL

Réunion du 2 septembre 2024

DOSSIER N° CP_20240902_018

B - Action Sociale et Solidarités Humaines

DISPOSITIF de LUTTE contre la DESERTIFICATION MEDICALE
AIDE à l'INSTALLATION des MEDECINS GENERALISTES 

Docteur LEYZAT Anaryael
_________

Quorum : 13

Absent(s) : 3

Jean-Yves HUGON, Imane JBARA-SOUNNI, Lucie BARBIER

Mandataire(s) : 0

    

Pour : 21

Marc FLEURET, Frédérique MERIAUDEAU, Gérard MAYAUD, Florence PETIPEZ, Claude DOUCET, 
Virginie ELION, Gil AVEROUS, François DAUGERON, Michèle SELLERON, Nadine BELLUROT, 
Gérard BLONDEAU, Lydie LACOU, Chantal MONJOINT, Régis BLANCHET, Gilles CARANTON, 
Mireille DUVOUX, Philippe METIVIER, Nathalie CORBEAU, Christian ROBERT, Michel BOUGAULT, Anne-
Claude MOISAN-LEFEBVRE

Contre : 0

 

Abstention(s) : 0

 

Ne participe(nt) pas au vote : 0

 

La COMMISSION PERMANENTE du CONSEIL DEPARTEMENTAL,

Considérant que le quorum est atteint,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,

Vu le Code de la Santé Publique,

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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Vu la loi n° 2005-157 du 23 février 2005 relative au développement des territoires ruraux,

Vu la loi n° 2009-879 du 21 juillet 2009 portant réforme de l'hôpital et relative aux patients, 
à la santé et aux territoires (H.P.S.T.),

Vu le Programme Régional de Santé de l'Agence Régionale de Santé du Centre-Val de Loire,

Vu la délibération n° CD_20240115_025 du 15 janvier 2024 relative aux dispositifs de lutte 
contre la désertification médicale,

Vu la demande d’aide à l’installation du Docteur LEYZAT Anaryael du 14 août 2024,

Considérant que le demandeur n’a pas communiqué à ce jour au Département avoir bénéficié
de l’octroi d’une subvention d’une autre collectivité territoriale ou d’un groupement de collectivités 
territoriales,

Agissant par délégation du Conseil départemental en vertu de la délibération 
n° CD_20240115_025 du 15 janvier 2024,

D E C I D E    :

Article 1  er  . - Une aide à l'installation proratisée sur la base d'un exercice à 80 % de
15.000 euros, soit 12.000 euros est attribuée au Docteur LEYZAT Anaryael. Cette dépense sera imputée au 
chapitre 204, rf : 418, article 20421, du Budget départemental.

Article 2. - Le Président du Conseil départemental est autorisé à signer le contrat ci-joint, qui 
est approuvé, au titre du dispositif d'aide à l'installation des médecins généralistes et spécialistes et 
chirurgiens-dentistes, avec le Docteur LEYZAT Anaryael.

POUR EXTRAIT CONFORME,
LE PRESIDENT

DU CONSEIL DEPARTEMENTAL,

MARC FLEURET

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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Département
de l'Indre

EXTRAIT  des  DELIBERATIONS

de  la  COMMISSION  PERMANENTE

du  CONSEIL  DEPARTEMENTAL

Réunion du 2 septembre 2024

DOSSIER N° CP_20240902_019

B - Action Sociale et Solidarités Humaines

DISPOSITIF de LUTTE contre la DESERTIFICATION MEDICALE 
BOURSE en KINESITHERAPIE - 3ème année Aliénor PINAULT

_________

Quorum : 13

Absent(s) : 3

Jean-Yves HUGON, Imane JBARA-SOUNNI, Lucie BARBIER

Mandataire(s) : 0

    

Pour : 21

Marc FLEURET, Frédérique MERIAUDEAU, Gérard MAYAUD, Florence PETIPEZ, Claude DOUCET, 
Virginie ELION, Gil AVEROUS, François DAUGERON, Michèle SELLERON, Nadine BELLUROT, 
Gérard BLONDEAU, Lydie LACOU, Chantal MONJOINT, Régis BLANCHET, Gilles CARANTON, 
Mireille DUVOUX, Philippe METIVIER, Nathalie CORBEAU, Christian ROBERT, Michel BOUGAULT, Anne-
Claude MOISAN-LEFEBVRE

Contre : 0

 

Abstention(s) : 0

 

Ne participe(nt) pas au vote : 0

 

La COMMISSION PERMANENTE du CONSEIL DEPARTEMENTAL,

Considérant que le quorum est atteint,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,

Vu le Code de la Santé Publique,

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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Vu la loi n° 2005-157 du 23 février 2005 relative au développement des territoires ruraux,

Vu la loi n° 2009-879 du 21 juillet 2009 portant réforme de l'hôpital et relative aux patients, à 
la santé et aux territoires (H.P.S.T.),

Vu le Programme Régional de Santé de l'Agence Régionale de Santé du Centre-Val de Loire,

Vu la délibération n° CD_20240115_025 du 15 janvier 2024 relative aux dispositifs de lutte 
contre la désertification médicale,

Vu la délibération n° CD_20240624_016 du 24 juin 2024 relative au Plan Santé,

Vu la demande de Madame Aliénor PINAULT du 29 juillet 2024,

Considérant sa volonté de s’installer dans le département de l’Indre,

Agissant par délégation du Conseil départemental en vertu de la délibération 
n° CD_20240115_025 du 15 janvier 2024,

D E C I D E    :

Article 1  er  . - Une bourse d’un montant mensuel de 600 euros est attribuée à Madame Aliénor
PINAULT à compter du 1er septembre 2024 pour ses 3ème, 4ème et 5ème années, soit jusqu’à sa date 
d’installation ou au maximum pour 36 mois. 

Article 2. - Cette bourse sera imputée au chapitre 65, rf : 418, article 65131, du Budget 
départemental.

Article 3. - Le Président du Conseil départemental est autorisé à signer le contrat joint, qui 
est approuvé au titre du dispositif de bourses aux étudiants en kinésithérapie, avec Madame Aliénor 
PINAULT.

POUR EXTRAIT CONFORME,
LE PRESIDENT

DU CONSEIL DEPARTEMENTAL,

MARC FLEURET

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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Département
de l'Indre

EXTRAIT  des  DELIBERATIONS

de  la  COMMISSION  PERMANENTE

du  CONSEIL  DEPARTEMENTAL

Réunion du 2 septembre 2024

DOSSIER N° CP_20240902_020

B - Action Sociale et Solidarités Humaines

AVENANT n° 22 à la CONVENTION du 25 juillet 2002
relative à l'EXPLOITATION REGIONALE et DEPARTEMENTALE

des CERTIFICATS de SANTE du 8ème jour
_________

Quorum : 13

Absent(s) : 3

Jean-Yves HUGON, Imane JBARA-SOUNNI, Lucie BARBIER

Mandataire(s) : 0

    

Pour : 21

Marc FLEURET, Frédérique MERIAUDEAU, Gérard MAYAUD, Florence PETIPEZ, Claude DOUCET, 
Virginie ELION, Gil AVEROUS, François DAUGERON, Michèle SELLERON, Nadine BELLUROT, 
Gérard BLONDEAU, Lydie LACOU, Chantal MONJOINT, Régis BLANCHET, Gilles CARANTON, 
Mireille DUVOUX, Philippe METIVIER, Nathalie CORBEAU, Christian ROBERT, Michel BOUGAULT, Anne-
Claude MOISAN-LEFEBVRE

Contre : 0

 

Abstention(s) : 0

 

Ne participe(nt) pas au vote : 0

 

La COMMISSION PERMANENTE du CONSEIL DEPARTEMENTAL,

Considérant que le quorum est atteint,

Considérant que le quorum est atteint,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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Vu le Code de la Santé Publique,

Vu la convention du 25 juillet 2002, relative à l’exploitation régionale et départementale des 
certificats de santé du 8ème  jour,

Agissant par délégation du Conseil départemental en vertu de la délibération 
n° CD_20240115_008 du 15 janvier 2024,

D É C I D E    :

Article 1  er  . - Le principe de la poursuite de la participation du Département de l’Indre à 
l’étude régionale des certificats de santé du  8ème jour est adopté, dans le but de disposer d’informations 
départementales plus précises que celles produites par la D.R.E.E.S., et d’une analyse comparative avec les 
départements de la région Centre-Val de Loire tenant compte de l’évolution des indicateurs observés.

Article 2. - Cette étude est menée avec le concours de l’Observatoire Régional de la Santé 
d’ORLEANS (45).

Article 3. - Le Président du Conseil départemental est autorisé à signer le projet d’avenant 
joint en annexe, conclu avec l’Observatoire Régional de la Santé, pour le traitement des données 2023.

Article 4. - La dépense correspondante, soit 907 €, sera prélevée sur les crédits inscrits au 
chapitre 011, rf : 411, article 611 du Budget départemental.

POUR EXTRAIT CONFORME,
LE PRESIDENT

DU CONSEIL DEPARTEMENTAL,

MARC FLEURET

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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Département
de l'Indre

EXTRAIT  des  DELIBERATIONS

de  la  COMMISSION  PERMANENTE

du  CONSEIL  DEPARTEMENTAL

Réunion du 2 septembre 2024

DOSSIER N° CP_20240902_021

B - Action Sociale et Solidarités Humaines

PARTICIPATION FINANCIERE VERSEE par le DEPARTEMENT
dans le cadre du FONDS d'AIDE pour la PREVENTION

de l'INADAPTATION SOCIALE de l'ENFANCE et de la JEUNESSE
_________

Quorum : 13

Absent(s) : 3

Jean-Yves HUGON, Imane JBARA-SOUNNI, Lucie BARBIER

Mandataire(s) : 0

    

Pour : 19

Frédérique MERIAUDEAU, Gérard MAYAUD, Florence PETIPEZ, Claude DOUCET, Virginie ELION, 
François DAUGERON, Michèle SELLERON, Nadine BELLUROT, Gérard BLONDEAU, Lydie LACOU, 
Chantal MONJOINT, Régis BLANCHET, Gilles CARANTON, Mireille DUVOUX, Philippe METIVIER, 
Nathalie CORBEAU, Christian ROBERT, Michel BOUGAULT, Anne-Claude MOISAN-LEFEBVRE

Contre : 0

 

Abstention(s) : 0

 

Ne participe(nt) pas au vote : 2

Marc FLEURET, Gil AVEROUS

La COMMISSION PERMANENTE du CONSEIL DEPARTEMENTAL,

Considérant que le quorum est atteint,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,

Vu le Code de l'Action Sociale et des Familles,

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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Vu le Règlement départemental d'Aide Sociale,

Vu le règlement du Fonds d'Aide à la Prévention de l'Inadaptation Sociale de l'Enfance et de 
la Jeunesse adopté par l'Assemblée Départementale du 15 janvier 2019,

Vu la délibération n° CD_20240115_028 du 15 janvier 2024, votant un crédit de 114.000 €,

Considérant que les demandeurs n’ont pas communiqué à ce jour au Département avoir 
bénéficié de l’octroi d’une subvention d’une autre collectivité territoriale ou d’un groupement de 
collectivités territoriales,

Agissant par délégation du Conseil départemental en vertu de la délibération 
n° CD_20240115_008 du 15 janvier 2024,

D E C I D E    :

Article 1  er  . - Le Département participe financièrement aux actions collectives destinées à 
prévenir l'inadaptation sociale et à faciliter l'insertion et la promotion des jeunes et des familles en 
octroyant :

• 54.300 € à l’association Addiction France pour la Maison des Adolescents Point Accueil Écoute 
Jeunes,

• 32.640 € à l’association Addiction France pour le Point Rencontre Médiation familiale,

• 1.000 € au Centre Social St-Jacques de CHÂTEAUROUX,

• 1.000 € au Centre Social MOSAÏQUE (TOUVENT) de CHÂTEAUROUX, 

• 1.500 € au Centre Social BEAULIEU de CHÂTEAUROUX,

• 1.500 € au Centre Social St-Christophe-Vaugirard de CHÂTEAUROUX,

• 1.500 € au Centre Social St-Jean de CHÂTEAUROUX,

• 1.000 € pour la CLAS collège du quartier de St-Jacques / St-Jean de CHÂTEAUROUX,

• 1.000 € pour la Maison de Quartier Est de CHÂTEAUROUX, 

• 1.500 € pour le Centre Social Part’Âges du BLANC. 

Article 2. - S’agissant du paiement des différentes sommes :

Les participations consenties à l’association Addiction France pour la Maison des Adolescents
et pour le Point Rencontre Médiation Familiale feront l’objet d’un versement après signature des 
conventions avec l’association concernée.

Les participations consenties aux centres sociaux de Châteauroux seront versées à 
Châteauroux Métropole, gestionnaire, à l’issue de l’année scolaire 2023/2024, sur présentation d’un bilan 
des actions menées par les centres sociaux bénéficiaires.

La participation consentie au centre social Part’Âges du Blanc sera versée à l’issue de l’année 
scolaire 2023/2024, sur présentation d’un bilan des actions menées. 

Article 3. - Le Président du Conseil départemental est autorisé à signer les conventions 
évoquées à l’article 2 et jointes en annexe.

Article 4. - Les financements accordés par le Département pour ces différentes actions seront
prélevés sur les crédits inscrits au chapitre 65, rf : 4213, article 6568 du Budget départemental. 

POUR EXTRAIT CONFORME,
LE PRESIDENT

DU CONSEIL DEPARTEMENTAL,

MARC FLEURET

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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Département
de l'Indre

EXTRAIT  des  DELIBERATIONS

de  la  COMMISSION  PERMANENTE

du  CONSEIL  DEPARTEMENTAL

Réunion du 2 septembre 2024

DOSSIER N° CP_20240902_022

B - Action Sociale et Solidarités Humaines

SINISTRES SUBIS par les ASSISTANTS FAMILIAUX du fait de l'ACCUEIL de MINEURS
ou de MAJEURS confiés à l'AIDE SOCIALE à l'ENFANCE

_________

Quorum : 13

Absent(s) : 3

Jean-Yves HUGON, Imane JBARA-SOUNNI, Lucie BARBIER

Mandataire(s) : 0

    

Pour : 21

Marc FLEURET, Frédérique MERIAUDEAU, Gérard MAYAUD, Florence PETIPEZ, Claude DOUCET, 
Virginie ELION, Gil AVEROUS, François DAUGERON, Michèle SELLERON, Nadine BELLUROT, 
Gérard BLONDEAU, Lydie LACOU, Chantal MONJOINT, Régis BLANCHET, Gilles CARANTON, 
Mireille DUVOUX, Philippe METIVIER, Nathalie CORBEAU, Christian ROBERT, Michel BOUGAULT, Anne-
Claude MOISAN-LEFEBVRE

Contre : 0

 

Abstention(s) : 0

 

Ne participe(nt) pas au vote : 0

 

La COMMISSION PERMANENTE du CONSEIL DEPARTEMENTAL,

Considérant que le quorum est atteint,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,

Considérant les sinistres constatés, 

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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Considérant les pièces justificatives fournies permettant de vérifier le lien de causalité, la 
nature du dommage et le préjudice financier, inférieur au montant de la franchise d’intervention de notre 
contrat d’assurance Responsabilité Civile qui est fixée à 2.000 €,

Agissant par délégation du Conseil départemental en vertu de la délibération 
n° CD_20240115_008 du 15 janvier 2024,

D E C I D E    :

Article 1  er  . - L’indemnisation au profit de Monsieur MARTIN Eric, d’un montant de 157,73 € 
pour le sinistre du 02/07/24 est adoptée.

Article 2. - Les dépenses seront imputées au Budget départemental, chapitre 65, rf : 4213, 
article 65888. 

POUR EXTRAIT CONFORME,
LE PRESIDENT

DU CONSEIL DEPARTEMENTAL,

MARC FLEURET

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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Département
de l'Indre

EXTRAIT  des  DELIBERATIONS

de  la  COMMISSION  PERMANENTE

du  CONSEIL  DEPARTEMENTAL

Réunion du 2 septembre 2024

DOSSIER N° CP_20240902_023

B - Action Sociale et Solidarités Humaines

PARTICIPATION FINANCIERE du DEPARTEMENT à UNE ACTION COLLECTIVE
"JOURNEE INTERNATIONALE de LUTTE CONTRE les VIOLENCES FAITES aux FEMMES

VILLAGE de PARTENAIRES"
_________

Quorum : 13

Absent(s) : 3

Jean-Yves HUGON, Imane JBARA-SOUNNI, Lucie BARBIER

Mandataire(s) : 0

    

Pour : 20

Marc FLEURET, Frédérique MERIAUDEAU, Gérard MAYAUD, Florence PETIPEZ, Claude DOUCET, 
Virginie ELION, François DAUGERON, Michèle SELLERON, Nadine BELLUROT, Gérard BLONDEAU, 
Lydie LACOU, Chantal MONJOINT, Régis BLANCHET, Gilles CARANTON, Mireille DUVOUX, 
Philippe METIVIER, Nathalie CORBEAU, Christian ROBERT, Michel BOUGAULT, Anne-Claude MOISAN-
LEFEBVRE

Contre : 0

 

Abstention(s) : 0

 

Ne participe(nt) pas au vote : 1

Gil AVEROUS

La COMMISSION PERMANENTE du CONSEIL DEPARTEMENTAL,

Considérant que le quorum est atteint,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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Vu la délibération du Conseil Général n° CG / B 13 du 21 janvier 2000 créant un Fonds de 
soutien à l’action sociale collective et au développement social local,

Vu la délibération n° CD_20240115_027 relative au Fonds de soutien à l’action sociale 
collective et au développement social local et interventions des circonscriptions d’action sociale,

Vu la demande pour le CCAS de Châteauroux,

Considérant que le demandeur pour ce projet n’a pas communiqué à ce jour au Département
avoir bénéficié de l ‘octroi d’une subvention d’une autre collectivité territoriale ou d’un groupement de 
collectivités territoriales,

Agissant par délégation du Conseil départemental en vertu de la délibération 
n° CD_20240115_008 du 15 janvier 2024,

D E C I D E    :

Article 1  er      -  Une participation d’un montant de de 600 euros est attribuée au CCAS de 
Châteauroux, pour le projet « Village des Partenaires » qui se déroulera fin novembre 2024.

Article   2      - Cette participation, attribuée au titre du Fonds de soutien à l’action sociale 
collective et au développement social local et interventions des circonscriptions d’action sociale, sera 
imputée au chapitre 65, rf : 4212, article 6568 du Budget départemental.

POUR EXTRAIT CONFORME,
LE PRESIDENT

DU CONSEIL DEPARTEMENTAL,

MARC FLEURET

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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Département
de l'Indre

EXTRAIT  des  DELIBERATIONS

de  la  COMMISSION  PERMANENTE

du  CONSEIL  DEPARTEMENTAL

Réunion du 2 septembre 2024

DOSSIER N° CP_20240902_024

B - Action Sociale et Solidarités Humaines

AVENANTS N° 1 aux CONVENTIONS
relatives au RENOUVELLEMENT d'un POSTE d'INTERVENANT SOCIAL

au COMMISSARIAT de CHATEAUROUX 
et d'un POSTE d'INTERVENANT SOCIAL à la GENDARMERIE d'ISSOUDUN

_________

Quorum : 13

Absent(s) : 3

Jean-Yves HUGON, Imane JBARA-SOUNNI, Lucie BARBIER

Mandataire(s) : 0

    

Pour : 19

Frédérique MERIAUDEAU, Gérard MAYAUD, Florence PETIPEZ, Claude DOUCET, Virginie ELION, 
François DAUGERON, Michèle SELLERON, Nadine BELLUROT, Gérard BLONDEAU, Lydie LACOU, 
Chantal MONJOINT, Régis BLANCHET, Gilles CARANTON, Mireille DUVOUX, Philippe METIVIER, 
Nathalie CORBEAU, Christian ROBERT, Michel BOUGAULT, Anne-Claude MOISAN-LEFEBVRE

Contre : 0

 

Abstention(s) : 0

 

Ne participe(nt) pas au vote : 2

Marc FLEURET, Gil AVEROUS

La COMMISSION PERMANENTE du CONSEIL DEPARTEMENTAL,

Considérant que le quorum est atteint,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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Agissant par délégation du Conseil départemental en vertu de la délibération 
n° CD_20240115_008 du 15 janvier 2024,

D E C I D E    :

Article 1  er  . L’avenant n° 1 à la convention 2023/2025 entre l’État, le Département et 
Châteauroux Métropole relative au renouvellement d’un demi-poste d’intervenant social  au commissariat 
de Châteauroux est approuvé. Le Président du Conseil départemental, ou son représentant, est autorisé à 
le signer.

Article 2. - L’avenant n° 1 à la convention 2023/2025 entre l’État et le Département relative 
au renouvellement d’un demi-poste d’intervenant social en zone gendarmerie hors le Blanc, est approuvé. 
Le Président du Conseil départemental, ou son représentant, est autorisé à le signer.

POUR EXTRAIT CONFORME,
LE PRESIDENT

DU CONSEIL DEPARTEMENTAL,

MARC FLEURET

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage,
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La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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Département
de l'Indre

EXTRAIT  des  DELIBERATIONS

de  la  COMMISSION  PERMANENTE

du  CONSEIL  DEPARTEMENTAL

Réunion du 2 septembre 2024

DOSSIER N° CP_20240902_025

B - Action Sociale et Solidarités Humaines

BANQUE ALIMENTAIRE de l'INDRE - PARTICIPATIONS FINANCIERES 2024
_________

Quorum : 13

Absent(s) : 3

Jean-Yves HUGON, Imane JBARA-SOUNNI, Lucie BARBIER

Mandataire(s) : 0

    

Pour : 21

Marc FLEURET, Frédérique MERIAUDEAU, Gérard MAYAUD, Florence PETIPEZ, Claude DOUCET, 
Virginie ELION, Gil AVEROUS, François DAUGERON, Michèle SELLERON, Nadine BELLUROT, 
Gérard BLONDEAU, Lydie LACOU, Chantal MONJOINT, Régis BLANCHET, Gilles CARANTON, 
Mireille DUVOUX, Philippe METIVIER, Nathalie CORBEAU, Christian ROBERT, Michel BOUGAULT, Anne-
Claude MOISAN-LEFEBVRE

Contre : 0

 

Abstention(s) : 0

 

Ne participe(nt) pas au vote : 0

 

La COMMISSION PERMANENTE du CONSEIL DEPARTEMENTAL,

Considérant que le quorum est atteint,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,

Vu la loi n° 2008-1249 du 1er décembre 2008 généralisant le Revenu de Solidarité Active et 
réformant les politiques d'Insertion,

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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Vu la délibération n° CD_20240115_032, votant les crédits relatifs au R.S.A.,

Vu la demande de l'association «La Banque alimentaire»,

Considérant que le demandeur pour ce projet n’a pas communiqué à ce jour au Département
avoir bénéficié de l ‘octroi d’une subvention d’une autre collectivité territoriale ou d’un groupement de 
collectivités territoriales,

Agissant par délégation du Conseil départemental en vertu de la délibération 
n° CD_20240115_008 du 15 janvier 2024,

D E C I D E    :

Article 1  er  . - Une participation en fonctionnement de 18.000 € est accordée à l'association 
«La Banque Alimentaire de l'Indre» pour l'année 2024, afin de la soutenir dans son action en faveur des 
publics fragilisés et plus particulièrement les bénéficiaires du R.S.A. 

Article 2. - Les montants correspondants seront prélevés au chapitre 017, rf : 441, 
article 6568 du Budget départemental.

Article 3. - Une subvention d’investissement de 10.000 € est accordée à l’association 
« Banque alimentaire de l’Indre » pour l’année 2024, afin de soutenir son projet de transformation anti-
gaspi et plus particulièrement pour l’achat d’un véhicule frigorifique en froid négatif.

Article 4. - Les montants correspondants seront prélevés au chapitre 018, rf : 441, 
article 20421 du Budget départemental.

Article 5. - La convention entre le Département de l’Indre et la Banque alimentaire de l’Indre,
ci-annexée, est approuvée. Le Président du Conseil départemental est autorisé à la signer.

POUR EXTRAIT CONFORME,
LE PRESIDENT

DU CONSEIL DEPARTEMENTAL,

MARC FLEURET

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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Département
de l'Indre

EXTRAIT  des  DELIBERATIONS

de  la  COMMISSION  PERMANENTE

du  CONSEIL  DEPARTEMENTAL

Réunion du 2 septembre 2024

DOSSIER N° CP_20240902_026

B - Action Sociale et Solidarités Humaines

MOB d'EMPLOI 36 - PARTICIPATION FINANCIERE 2024
_________

Quorum : 13

Absent(s) : 3

Jean-Yves HUGON, Imane JBARA-SOUNNI, Lucie BARBIER

Mandataire(s) : 0

    

Pour : 21

Marc FLEURET, Frédérique MERIAUDEAU, Gérard MAYAUD, Florence PETIPEZ, Claude DOUCET, 
Virginie ELION, Gil AVEROUS, François DAUGERON, Michèle SELLERON, Nadine BELLUROT, 
Gérard BLONDEAU, Lydie LACOU, Chantal MONJOINT, Régis BLANCHET, Gilles CARANTON, 
Mireille DUVOUX, Philippe METIVIER, Nathalie CORBEAU, Christian ROBERT, Michel BOUGAULT, Anne-
Claude MOISAN-LEFEBVRE

Contre : 0

 

Abstention(s) : 0

 

Ne participe(nt) pas au vote : 0

 

La COMMISSION PERMANENTE du CONSEIL DEPARTEMENTAL,

Considérant que le quorum est atteint,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,

Vu la loi n° 2008-1249 du 1er décembre 2008, généralisant le Revenu de Solidarité Active et 
réformant les politiques d'insertion,

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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Vu la délibération n° CD_20240115_032, votants les crédits relatifs au R.S.A.,

Vu la demande de l'association MOB d'EMPLOI 36,

Considérant que le demandeur pour ce projet n’a pas communiqué à ce jour au Département
avoir bénéficié de l ‘octroi d’une subvention d’une autre collectivité territoriale ou d’un groupement de 
collectivités territoriales,

Agissant par délégation du Conseil départemental en vertu de la délibération 
n° CD_20240115_008 du 15 janvier 2024,

D E C I D E

Article 1  er     :   - Un financement de 13.000 € est attribué à l’association MOB d’EMPLOI 36 pour 
le soutien à ses actions « mobilité » sur l’ensemble du territoire départemental pour l’année 2024.

Article 2     :     - Le montant correspondant sera prélevé sur les crédits inscrits au chapitre 017,
rf : 444, article 6568 du Budget départemental.

POUR EXTRAIT CONFORME,
LE PRESIDENT

DU CONSEIL DEPARTEMENTAL,

MARC FLEURET

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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Département
de l'Indre

EXTRAIT  des  DELIBERATIONS

de  la  COMMISSION  PERMANENTE

du  CONSEIL  DEPARTEMENTAL

Réunion du 2 septembre 2024

DOSSIER N° CP_20240902_027

B - Action Sociale et Solidarités Humaines

FONDS d'AIDE et de SOUTIEN de la VIE a DOMICILE
et à la PREVENTION de la PERTE d'AUTONOMIE

Adaptation de l'habitat par le Programme d'Intérêt Général (PIG)
_________

Quorum : 13

Absent(s) : 3

Jean-Yves HUGON, Imane JBARA-SOUNNI, Lucie BARBIER

Mandataire(s) : 0

    

Pour : 21

Marc FLEURET, Frédérique MERIAUDEAU, Gérard MAYAUD, Florence PETIPEZ, Claude DOUCET, 
Virginie ELION, Gil AVEROUS, François DAUGERON, Michèle SELLERON, Nadine BELLUROT, 
Gérard BLONDEAU, Lydie LACOU, Chantal MONJOINT, Régis BLANCHET, Gilles CARANTON, 
Mireille DUVOUX, Philippe METIVIER, Nathalie CORBEAU, Christian ROBERT, Michel BOUGAULT, Anne-
Claude MOISAN-LEFEBVRE

Contre : 0

 

Abstention(s) : 0

 

Ne participe(nt) pas au vote : 0

 

La COMMISSION PERMANENTE du CONSEIL DEPARTEMENTAL,

Considérant que le quorum est atteint,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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Vu la délibération du Conseil Général du 28 février 1992 portant création du Fonds d’Aide au 
Maintien à Domicile et à la Prévention des Effets du Vieillissement,

Vu la loi n° 2015-1776 du 28 décembre 2015 relative à l’Adaptation de la Société au 
Vieillissement (A.S.V.),

Vu le Schéma gérontologique départemental,

Vu le Schéma départemental en faveur des personnes handicapées,

Vu le Règlement Départemental d’Aide Sociale (R.D.A.S.),

Vu le règlement du Fonds d’aide au soutien de la vie à domicile et à la prévention de la perte 
d’autonomie, actualisé par délibération du 15 janvier 2019, dont les actions s’adressent à toutes les 
personnes en perte d’autonomie,

Vu la convention ETAT/Département signée le 29 novembre 2019, conclue pour une nouvelle 
période de cinq ans,

Vu les avenants avec les autres partenaires,

Vu la convention Région/Département 2022-2024 signée le 7 décembre 2022,

Vu la délibération n° CD_20240115_036 du 15 janvier 2024 relative au Fonds d’aide au 
soutien de la vie à domicile et à la prévention de la perte d’autonomie,

Vu l’avenant n° 7 à la convention P.I.G. 2019–2024 qui définit les nouvelles modalités de 
financement de la Région et du Département, à compter de 2023, et signé le 10 février 2023,

Agissant par délégation du Conseil départemental en vertu de la délibération 
n° CD_20240115_008 du 15 janvier 2024,

D E C I D E    :

Article 1  er  . - Un crédit total de 103.206 € (soit 51.603 € pour le Département et 
51.603 € pour la Région) est affecté aux opérations de logements de personnes âgées ou handicapées 
dans le cadre du P.I.G.

Les crédits de paiement correspondants seront prélevés au chapitre 204, rf : 4232, 
article 20422 du Budget départemental.

Article 2. - Cette subvention globale sera répartie selon le tableau annexé, à chaque 
propriétaire, après vérification des factures fournies à la D.P.D.S. qui les aura validées.

Article 3. - La subvention de 1.500 € pour la Région et 1.500 € pour le Département 
accordée à M. ALLAIRE Daniel par délibération n° CP_20240614_017 du 14 juin 2024, est annulée.

- La subvention de 1.342,18 € accordée à Mme ANNAVAL Françoise par délibération 
n° CP_20221017_020 du 17 octobre 2022, est annulée.

- La subvention de 856,31 € accordée à Mme BOUSSARDON Monique par délibération 
n° CP_20230203_015 du 03 février 2023, est annulée.

- La subvention de 1.500 € accordée à Mme CHARTIER Jeannine par délibération 
n° CP_20220225_007 du 25 février 2022, est annulée.

- La subvention de 1.212,90 € accordée à Mme DARNAULT Kheira, propriétaire bailleur, par 
délibération n° CP_20220701_022 du 1er juillet 2022, est annulée.

- La subvention de 782,66 € accordée à Mme DESIRE Madeleine par délibération 
n° CP_20220701_022 du 1er juillet 2022, est annulée.

- La subvention de 1.247,05 € accordée à M. DOUARD Claude par délibération
n° CP_20210903_020 du 03 septembre 2021, est annulée.

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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- La subvention de 1.500 € accordée à M. FILOCHE Roger par délibération 
n° CP_20230901_031 du 1er septembre 2023, est annulée.

- La subvention de 341.97 € accordée à M. GAURY Roger par délibération 
n° CP_20210517_025 du 17 mai 2021, est annulée.

- La subvention de 1.118,70 € accordée à Mme GRANGER Paulette par délibération 
n° CP_20221209_027 du 09 décembre 2022, est annulée.

- La subvention de 877,08 € accordée à M. HAZENBERG Pierre par délibération 
n° CP_20210402_015 du 02 avril 2021, est annulée.

- La subvention de 514,59 € pour la Région et de 514,59 € pour le Département accordée à 
Mme HERAULT Lucienne par délibération n° CP_20240506_020 du 6 mai 2024, est annulée.

- La subvention de 1.088,49 € accordée à M. LASNIER Louis par délibération 
n° CP_20220902_027 du 2 septembre 2022, est annulée.

- La subvention de 1.225,92 € accordée à M. PENIN Alain par délibération
n° CP_20210723_029 du 23 juillet 2021, est annulée.

- La subvention de 1.186,74 € accordée à M. PROT Marcel par délibération 
n° CP_20211015_011 du 15 octobre 2021, est annulée.

- La subvention de 983,51 € accordée à M. QUENTIN Gérard par délibération 
n° CP_20220923_031 du 23 septembre 2022, est annulée.

- La subvention de 116,25 € accordée à M. ROUET Jean par délibération 
n° CP_20210903_020 du 3 septembre 2021, est annulée.

- La subvention de 611,22 € accordée à M. SIMONNET Jean-Marie par délibération 
n° CP_20201016_022 du 16 octobre 2020, est annulée.

- La subvention de 992,82 € accordée à Mme VERHELST Odette par délibération 
n° CP_20220225_007 du 25 février 2022, est annulée.

- La subvention de 209,18 € accordée à Mme VIGNERON Corinne par délibération 
n° CP_20220923_031 du 23 septembre 2022, est annulée.

POUR EXTRAIT CONFORME,
LE PRESIDENT

DU CONSEIL DEPARTEMENTAL,

MARC FLEURET

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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Département
de l'Indre

EXTRAIT  des  DELIBERATIONS

de  la  COMMISSION  PERMANENTE

du  CONSEIL  DEPARTEMENTAL

Réunion du 2 septembre 2024

DOSSIER N° CP_20240902_028

C - Grands Investissements

ROUTES DÉPARTEMENTALES
AJUSTEMENT de PROGRAMME

_________

Quorum : 13

Absent(s) : 3

Jean-Yves HUGON, Imane JBARA-SOUNNI, Lucie BARBIER

Mandataire(s) : 0

    

Pour : 21

Marc FLEURET, Frédérique MERIAUDEAU, Gérard MAYAUD, Florence PETIPEZ, Claude DOUCET, 
Virginie ELION, Gil AVEROUS, François DAUGERON, Michèle SELLERON, Nadine BELLUROT, 
Gérard BLONDEAU, Lydie LACOU, Chantal MONJOINT, Régis BLANCHET, Gilles CARANTON, 
Mireille DUVOUX, Philippe METIVIER, Nathalie CORBEAU, Christian ROBERT, Michel BOUGAULT, Anne-
Claude MOISAN-LEFEBVRE

Contre : 0

 

Abstention(s) : 0

 

Ne participe(nt) pas au vote : 0

 

La COMMISSION PERMANENTE du CONSEIL DEPARTEMENTAL,

Considérant que le quorum est atteint,
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,
Vu la délibération n° CD_20240115_039 votant le programme d’investissement,
Vu la délibération n° CP_20240315_013,

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.

CD36-Numéro 35-RADI Spécial Septembre 2024 Publié du 5 septembre 2024 au 5 novembre 2024



Vu la délibération n° CP_20240412_023,
Vu la délibération n° CP_20240524_016,
Vu la délibération n° CD_20240624_022,
Agissant par délégation du Conseil départemental en vertu de la délibération 

n° CD_20240115_008 du 15 janvier 2024,

D E C I D E    :

Article   1  er  .   - Le programme des traverses d’agglomérations sur les R.D. de seconde et 
troisième catégories est ajusté comme suit : 

Libellé des opérations
A.P. affectée

2024
Économies

sur A.P.
Programme

complémentaire
A.P. affectée

définitive 2024

R.D. 918 Réfection de la chaussée du
PR51+225 au PR51+765

Commune de SAINT-CHARTIER
(opération de 2023)

10.000 € 10.000 € 20.000 €

R.D. 16 Réfection de la chaussée du
PR17+554 au PR18+122
Commune de GIROUX

59.000 € 31.200 € 90.200 €

Article   2  .   - Le programme de Grosses réparations et reconstructions sur les ouvrages 
d’art sur les R.D. de seconde et troisième catégories est ajusté comme suit : 

Libellé des opérations
A.P. affectée

2024
Économies

sur A.P.
Programme

complémentaire
A.P. affectée

définitive 2024

R.D. 15 Reconstruction d’un ouvrage
d’art au PR46+324

Commune de SAULNAY
130.000 € 40.000 € 170.000 €

Article   3  . - Le programme d’Opérations de sécurité sur les R.D. de seconde et troisième 
catégories est ajusté comme suit :

Libellé des opérations
A.P. affectée

2024
Économies

sur A.P.
Programme

complémentaire
A.P. affectée

définitive 2024

R.D. 920a Confortement de rives de
chaussée au PR0+200
 Commune de DEOLS

20.000 € 750 € 20.750 €

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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Article   4  . - Le programme de Renforcement des chaussées sur les R.D. de seconde et 
troisième catégories est ajusté comme suit : 

Libellé des opérations
A.P. affectée

2024
Économies

sur A.P.
Programme

complémentaire
A.P. affectée

définitive 2024

R.D. 45 Renforcement de la chaussée du
PR21+125 au PR25+466

Commune de MALICORNAY
152.000 € 3.000 € 149.000 €

R.D. 32b Renforcement de la chaussée
du PR0+791 au PR3+888

Commune de DUNET
157.000 € 3.000 € 160.000 €

Article   5  . - Le programme de grosses réparations aux chaussées sur les R.D. de seconde 
et troisième catégories est complété comme suit : 

CANTON COMMUNE R.D. Opération Montant

ISSOUDUN
SAINT-GEORGES-

SUR-ARNON
2 Du PR46+695 au PR46+750 20 000 €

Total AP affectée 20 000 €

Article   6  . - Le programme d’Acquisitions de matériels roulants et de travaux est ajusté 
comme suit :

Chapitre 21, rf: 843, article 215738 – Matériel et outillages techniques - 20.000 €

Chapitre 21, rf: 843, article 21828 – Acquisition de matériels de transport 20.000 €.

POUR EXTRAIT CONFORME,
LE PRESIDENT

DU CONSEIL DEPARTEMENTAL,

MARC FLEURET

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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Département
de l'Indre

EXTRAIT  des  DELIBERATIONS

de  la  COMMISSION  PERMANENTE

du  CONSEIL  DEPARTEMENTAL

Réunion du 2 septembre 2024

DOSSIER N° CP_20240902_029

C - Grands Investissements

BUDGET d'INVESTISSEMENT 2024
Opérations à périmètre limité

Opérations à périmètre départemental
Ajustement de la répartition

_________

Quorum : 13

Absent(s) : 3

Jean-Yves HUGON, Imane JBARA-SOUNNI, Lucie BARBIER

Mandataire(s) : 0

    

Pour : 21

Marc FLEURET, Frédérique MERIAUDEAU, Gérard MAYAUD, Florence PETIPEZ, Claude DOUCET, 
Virginie ELION, Gil AVEROUS, François DAUGERON, Michèle SELLERON, Nadine BELLUROT, 
Gérard BLONDEAU, Lydie LACOU, Chantal MONJOINT, Régis BLANCHET, Gilles CARANTON, 
Mireille DUVOUX, Philippe METIVIER, Nathalie CORBEAU, Christian ROBERT, Michel BOUGAULT, Anne-
Claude MOISAN-LEFEBVRE

Contre : 0

 

Abstention(s) : 0

 

Ne participe(nt) pas au vote : 0

 

La COMMISSION PERMANENTE du CONSEIL DEPARTEMENTAL,

Considérant que le quorum est atteint,
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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Vu le Code de la Commande Publique, 
Vu la délibération n° CPCG / P 4 du 6 février 2004 concernant la mise en œuvre du Code des 

Marchés Publics issu du décret du 7 janvier 2004,
Considérant que la définition de la notion d’opération figurant dans le Code de la Commande

Publique est identique à celle du Code des Marchés Publics issu du décret du 7 janvier 2004,
Vu les délibérations n° CD_20240115_057 et n° CD_20240624_027 relatives à la gestion des 

collèges publics-investissement, 
Vu la délibération n° CD_20240115_041 relative aux travaux dans les bâtiments 

départementaux autres que les collèges, 
Vu les délibérations n° CP_20240202_046, n° CP_20240222_030, n° CP_20240315_018, 

n° CP_20240412_038, n° CP_20240506_034, n° CP_20240524_031, n° CP_20240614_033,  
n° CP_20240703_065 et n° CP_20240902_039 concernant le programme 2024 de construction, de 
maintenance et d’équipement des collèges, 

Vu les délibérations n° CP_20240315_014 et n° CP_20240703_047 relatives aux travaux dans 
les bâtiments départementaux autres que les collèges, 

Vu les délibérations n° CP_20240412_024, n° CP_20240506_021, n° CP_20240524_017 
et n° CP_20240703_048 relatives aux travaux dans les unités territoriales et les centres d’entretien et 
d’exploitation de la route,

Agissant par délégation du Conseil départemental en vertu de la délibération 
n° CD_20240115_008 du 15 janvier 2024,

D E C I D E    :

Article unique. - Les autorisations de programme 2024, hors abondements de programmes 
votés sur les exercices antérieurs, nécessitant d’être listées, en application des articles R2121-5 et R2121-6
du Code de la Commande Publique, sont réparties en opérations selon les tableaux joints en annexes. 

POUR EXTRAIT CONFORME,
LE PRESIDENT

DU CONSEIL DEPARTEMENTAL,

MARC FLEURET

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.

CD36-Numéro 35-RADI Spécial Septembre 2024 Publié du 5 septembre 2024 au 5 novembre 2024



La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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Département
de l'Indre

EXTRAIT  des  DELIBERATIONS

de  la  COMMISSION  PERMANENTE

du  CONSEIL  DEPARTEMENTAL

Réunion du 2 septembre 2024

DOSSIER N° CP_20240902_030

C - Grands Investissements

TRAVAUX COMMUNAUX subventionnés
sur les RECETTES PROVENANT
des AMENDES de POLICE 2023

_________

Quorum : 13

Absent(s) : 3

Jean-Yves HUGON, Imane JBARA-SOUNNI, Lucie BARBIER

Mandataire(s) : 0

    

Pour : 21

Marc FLEURET, Frédérique MERIAUDEAU, Gérard MAYAUD, Florence PETIPEZ, Claude DOUCET, 
Virginie ELION, Gil AVEROUS, François DAUGERON, Michèle SELLERON, Nadine BELLUROT, 
Gérard BLONDEAU, Lydie LACOU, Chantal MONJOINT, Régis BLANCHET, Gilles CARANTON, 
Mireille DUVOUX, Philippe METIVIER, Nathalie CORBEAU, Christian ROBERT, Michel BOUGAULT, Anne-
Claude MOISAN-LEFEBVRE

Contre : 0

 

Abstention(s) : 0

 

Ne participe(nt) pas au vote : 0

 

La COMMISSION PERMANENTE du CONSEIL DEPARTEMENTAL,

Considérant que le quorum est atteint,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,

Vu la délibération n° CD_20220114_047 du 14 janvier 2022,

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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Vu la lettre du Préfet de l’Indre en date du 4 juillet 2024 relative aux amendes de police de 
2023,

Vu les demandes de subvention déposées par les Communes d’ARGENTON-SUR-CREUSE, 
LEVROUX, SAINT-PIERRE-DE-JARDS, LE BLANC, SAUZELLES, THEVET-SAINT-JULIEN, MEOBECQ, 
VILLENTROIS-FAVEROLLES-EN-BERRY, MONTIPOURET, BOUESSE, SAINT-PLANTAIRE, SAINT-CHARTIER, 
MENETREOLS-SOUS-VATAN, NEONS-SUR-CREUSE, LE POINCONNET, COINGS, SAULNAY,  SAINTE- 
LIZAIGNE, SAINT-MARCEL, LIZERAY, SAINTE-GEMME, FEUSINES, MEUNET-SUR-VATAN, CHATILLON-SUR-
INDRE,

Agissant par délégation du Conseil départemental en vertu de la délibération 
n° CD_20240115_008 du 15 janvier 2024,

D E C I D E    :

Article unique. - Le tableau figurant ci-après constitue une première tranche d’opérations 
communales aidées au titre du programme de répartition des amendes de police 2023 pour un montant 
de 340.428,67 €, laissant un reliquat de 142.059,33 €.

CANTON
PROGRAMME 2024 – 1ère tranche

DESIGNATION
TRAVAUX

H.T.
TAUX SUBVENTION

ARGENTON-
SUR-CREUSE

ARGENTON-SUR-CREUSE : création d’un parking 
de 60 places et cheminement piétonnier 
(complément de l’opération de 2023
23.778,25 € versés en 2023)

20.738,83 € 30 % 6.221,65 €

ARGENTON-
SUR-CREUSE

ARGENTON-SUR-CREUSE : aménagement de la 
rue Gambetta (limite 30.000 € subvention 
annuelle atteinte)

79.261,17 € 30 % 23.778,35 €

LEVROUX

LEVROUX : création de passages piétons rue 
Jarillet, instauration d’un stop rue Jean 
Giraudoux, création de places de stationnement 
au gymnase

2.606,25 € 40 % 1.042,50 €

LEVROUX
SAINT-PIERRE-DE-JARDS : création d’un plateau 
surélevé, de passages piétons et d’une écluse 
double et d’une écluse simple

28.521,06 € 40 % 11.408,42 €

LE BLANC

LE BLANC : création d’un giratoire et d’un plateau
surélevé et augmentation de la largeur de la 
chaussée avenue Gambetta (R.D. 975) (limite 
30.000 € subvention annuelle atteinte)

100.000,00 € 30 % 30.000,00 €

LE BLANC
SAUZELLES : création de deux zones 30, une dans
le bourg et une à « Tilloux »

3.848,00 € 40 % 1.539,20 €

LA CHATRE
THEVET-SAINT-JULIEN : installation de deux feux 
verts récompense R.D. 940

36.845,00 € 40 % 14.738,00 €

SAINT-
GAULTIER

MEOBECQ : création d’un cheminement 
piétonnier R.D. 27 route de Neuillay-les-Bois

6.544,02 € 40 % 2.617,61 €

VALENCAY
VILLENTROIS-FAVEROLLES-EN-BERRY : 
installation d’un feu récompense R.D. 33

10.943,00 € 40 % 4.377,20 €

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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NEUVY-
SAINT-

SEPULCHRE

MONTIPOURET : acquisition d’un radar 
pédagogique R.D. 69 devant l’école

1.699,00 € 50 % 849,50 €

ARGENTON-
SUR-CREUSE

BOUESSE : 
- acquisition d’un candélabre mobile solaire pour
  l’abribus au lieu-dit « Les Renauds » 
- prolongement de la zone 30 existante devant
  l’école maternelle le long de la R.D. 4

3.790,00 €

335,44 €

40 %

50 %

1.516,00 €

  167,72 €

LA CHATRE
SAINT-PLANTAIRE : création de trois plateaux 
surélevés le long des R.D. 30 et 91

72.641,85 € 40 % 29.056,74 €

LA CHATRE

SAINT-CHARTIER : seconde phase du 
réaménagement de la traverse du bourg le long 
de la R.D. 918 (limite 30.000 € subvention 
annuelle atteinte)

82.973,24 € 36,16 % 30.000,00 €

LEVROUX
MENETREOLS-SOUS-VATAN : acquisition de 
radars pédagogiques, l’un fixe et l’autre mobile

3.599,00 € 40 % 1.439,60 €

LE BLANC
NEONS-SUR-CREUSE : aménagement de la place 
des Marronniers

10.147,80 € 40 % 4.059,12 €

ARDENTES
LE POINCONNET : installation de deux 
ralentisseurs béton et création de places de 
parking dans le prolongement de la rue Jean Zay

33.301,96 € 40 % 13.320,78 €

LEVROUX
COINGS : 
- création d’un plateau surélevé devant l’école
- création de deux passages piétons

35.331,60 €
7.975,50 €

50 %
40 %

17.665,80 €
  3.190,20 €

LE BLANC

SAULNAY : aménagement du carrefour « Place de
la Mairie » au niveau des routes départementales
15  et  58  (limite  80 %  subvention  publique
atteinte)

15.175,05 € 35,15 % 5.334,35 €

LEVROUX
SAINTE-LIZAIGNE :  plateau  surélevé  à  la  place
des coussins berlinois à Villiers-les-Roses 12.953,69 € 40 % 5.181,48 €

ARGENTON-
SUR-CREUSE

SAINT-MARCEL :  aménagement  de  la  rue  de
Verdun (R.D. 927e) 65.614,29 € 40 % 26.245,72 €

LEVROUX
LIZERAY :  aménagement de la traverse du bourg,
le  long  de  la  R.D.  65  (limite  80 %  subvention
publique atteinte)

51.533,33 € 30,01 % 15.466,00 €

LE BLANC
SAINTE-GEMME :  aménagement  de la  place de
l’Église  (limite  30.000  €  subvention  annuelle
atteinte)

75.388,78 € 39,79 % 30.000,00 €

LA CHATRE
FEUSINES :  déplacement  de  l’arrêt  de  bus  et
création  d’un  passage  piétons  (limite  80 %
subvention publique atteinte)

4.042,42 € 30 % 1.212,73 €

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.

CD36-Numéro 35-RADI Spécial Septembre 2024 Publié du 5 septembre 2024 au 5 novembre 2024



LEVROUX

MEUNET-SUR-VATAN :  installation de deux feux
récompense,  création d’un plateau surélevé,  de
deux passages piétons et d’une chaussée à voie
centrale  banalisée  (limite  30.000  €  subvention
annuelle atteinte)

81.599,83 € 36,76 % 30.000,00 €

BUZANCAIS
CHATILLON-SUR-INDRE :  création  de  deux
plateaux surélevés avenue de Verdun le long de
la R.D. 13

84.314,00 € 35,58 % 30.000,00 €

Total   931.724,11 € 340.428,67 €

POUR EXTRAIT CONFORME,
LE PRESIDENT

DU CONSEIL DEPARTEMENTAL,

MARC FLEURET

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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Département
de l'Indre

EXTRAIT  des  DELIBERATIONS

de  la  COMMISSION  PERMANENTE

du  CONSEIL  DEPARTEMENTAL

Réunion du 2 septembre 2024

DOSSIER N° CP_20240902_031

C - Grands Investissements

DEPLOIEMENT de la FIBRE OPTIQUE au COLLEGE LA FAYETTE
_________

Quorum : 13

Absent(s) : 3

Jean-Yves HUGON, Imane JBARA-SOUNNI, Lucie BARBIER

Mandataire(s) : 0

    

Pour : 21

Marc FLEURET, Frédérique MERIAUDEAU, Gérard MAYAUD, Florence PETIPEZ, Claude DOUCET, 
Virginie ELION, Gil AVEROUS, François DAUGERON, Michèle SELLERON, Nadine BELLUROT, 
Gérard BLONDEAU, Lydie LACOU, Chantal MONJOINT, Régis BLANCHET, Gilles CARANTON, 
Mireille DUVOUX, Philippe METIVIER, Nathalie CORBEAU, Christian ROBERT, Michel BOUGAULT, Anne-
Claude MOISAN-LEFEBVRE

Contre : 0

 

Abstention(s) : 0

 

Ne participe(nt) pas au vote : 0

 

La COMMISSION PERMANENTE du CONSEIL DEPARTEMENTAL,

Considérant que le quorum est atteint,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,

Considérant le déploiement de la fibre optique sur le territoire de CHATEAUROUX 
METROPOLE pris en charge par ORANGE pour assurer une continuité optique du réseau jusqu’aux 
logements ou locaux professionnels, 

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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Considérant les travaux à réaliser par ORANGE pour le Collège LAFAYETTE à CHATEAUROUX
et son logement de fonction respectivement aux 4 et 2 allée des Lauriers.

Agissant par délégation du Conseil départemental en vertu de la délibération 
n° CD_20240115_008 du 15 janvier 2024,

D E C I D E    :

Article 1  er  . - Les conventions d’installation, de gestion, d’entretien et de remplacement de 
lignes de communications électroniques à très haut débit en fibre optique à conclure avec ORANGE, 
ci-annexées, concernant les bâtiments sis 2 et 4 allée des Lauriers à CHATEAUROUX, sont adoptées. 

Article 2. - Le Président du Conseil départemental est autorisé à signer lesdites conventions.

POUR EXTRAIT CONFORME,
LE PRESIDENT

DU CONSEIL DEPARTEMENTAL,

MARC FLEURET

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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Département
de l'Indre

EXTRAIT  des  DELIBERATIONS

de  la  COMMISSION  PERMANENTE

du  CONSEIL  DEPARTEMENTAL

Réunion du 2 septembre 2024

DOSSIER N° CP_20240902_032

C - Grands Investissements

COMMUNE de CHATEAUROUX
Convention à conclure avec ENEDIS

_________

Quorum : 13

Absent(s) : 3

Jean-Yves HUGON, Imane JBARA-SOUNNI, Lucie BARBIER

Mandataire(s) : 0

    

Pour : 21

Marc FLEURET, Frédérique MERIAUDEAU, Gérard MAYAUD, Florence PETIPEZ, Claude DOUCET, 
Virginie ELION, Gil AVEROUS, François DAUGERON, Michèle SELLERON, Nadine BELLUROT, 
Gérard BLONDEAU, Lydie LACOU, Chantal MONJOINT, Régis BLANCHET, Gilles CARANTON, 
Mireille DUVOUX, Philippe METIVIER, Nathalie CORBEAU, Christian ROBERT, Michel BOUGAULT, Anne-
Claude MOISAN-LEFEBVRE

Contre : 0

 

Abstention(s) : 0

 

Ne participe(nt) pas au vote : 0

 

La COMMISSION PERMANENTE du CONSEIL DEPARTEMENTAL,

Considérant que le quorum est atteint,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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Considérant que le Département de l’Indre est propriétaire d’une parcelle de terrain cadastrée
section CE n° 134 située avenue John Kennedy sur la commune de CHATEAUROUX correspondant à 
l’assiette foncière du Collège La Fayette,                           

Considérant qu’ENEDIS va implanter sur cette parcelle une canalisation souterraine de 
distribution d’électricité dans une bande de 1 mètre de large sur une longueur totale d’environ 
2 mètres, ainsi que ses accessoires,

Vu le projet de convention à conclure avec ENEDIS moyennant une indemnité forfaitaire de 
vingt euros,

Agissant par délégation du Conseil départemental en vertu de la délibération 
n° CD_20240115_008 du 15 janvier 2024,

D E C I D E    :

Article 1  er  . - La convention à conclure avec ENEDIS relative à l’installation d’une canalisation 
souterraine de distribution d’électricité sur la parcelle CE 134 à CHATEAUROUX, avec tous ses accessoires, 
est adoptée moyennant une indemnité forfaitaire de 20 euros.

Article 2.  - Le Président du Conseil départemental est autorisé à signer la convention à 
intervenir et l’acte authentique la régularisant.

POUR EXTRAIT CONFORME,
LE PRESIDENT

DU CONSEIL DEPARTEMENTAL,

MARC FLEURET

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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Département
de l'Indre

EXTRAIT  des  DELIBERATIONS

de  la  COMMISSION  PERMANENTE

du  CONSEIL  DEPARTEMENTAL

Réunion du 2 septembre 2024

DOSSIER N° CP_20240902_033

C - Grands Investissements

CONVENTION d'OCCUPATION avec la DREAL CENTRE-VAL DE LOIRE
Commune de SAINT-GENOU

_________

Quorum : 13

Absent(s) : 3

Jean-Yves HUGON, Imane JBARA-SOUNNI, Lucie BARBIER

Mandataire(s) : 0

    

Pour : 21

Marc FLEURET, Frédérique MERIAUDEAU, Gérard MAYAUD, Florence PETIPEZ, Claude DOUCET, 
Virginie ELION, Gil AVEROUS, François DAUGERON, Michèle SELLERON, Nadine BELLUROT, 
Gérard BLONDEAU, Lydie LACOU, Chantal MONJOINT, Régis BLANCHET, Gilles CARANTON, 
Mireille DUVOUX, Philippe METIVIER, Nathalie CORBEAU, Christian ROBERT, Michel BOUGAULT, Anne-
Claude MOISAN-LEFEBVRE

Contre : 0

 

Abstention(s) : 0

 

Ne participe(nt) pas au vote : 0

 

La COMMISSION PERMANENTE du CONSEIL DEPARTEMENTAL,

Considérant que le quorum est atteint,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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Considérant que dans le cadre de ses missions de surveillance et de prévision des 
informations hydrométéorologiques, la DREAL Centre-Val de Loire souhaite installer une station 
limnimétrique au droit de l’ouvrage d’art supportant la R.D n° 64 et franchissant le ruisseau de la Cité à 
SAINT-GENOU, 

Considérant que cette installation nécessite la signature d’une convention d’occupation 
gratuite du domaine public routier dont le projet figure en annexe, 

Agissant par délégation du Conseil départemental en vertu de la délibération 
n° CD_20240115_008 du 15 janvier 2024,

D E C I D E    :

Article 1  er  . - La convention d’occupation pour l’installation d’une station limnimétrique au 
droit de l’ouvrage d’art de la R.D n° 64 à SAINT-GENOU, à signer avec la DREAL Centre-Val de Loire, est 
adoptée.

Article 2. - Le Président du Conseil départemental est autorisé à signer la convention à 
intervenir.

POUR EXTRAIT CONFORME,
LE PRESIDENT

DU CONSEIL DEPARTEMENTAL,

MARC FLEURET

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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Département
de l'Indre

EXTRAIT  des  DELIBERATIONS

de  la  COMMISSION  PERMANENTE

du  CONSEIL  DEPARTEMENTAL

Réunion du 2 septembre 2024

DOSSIER N° CP_20240902_034

C - Grands Investissements

HOTEL DU DEPARTEMENT
Convention d'occupation précaire d'un local d'archivage

au profit de la Préfecture de l'Indre
_________

Quorum : 13

Absent(s) : 3

Jean-Yves HUGON, Imane JBARA-SOUNNI, Lucie BARBIER

Mandataire(s) : 0

    

Pour : 21

Marc FLEURET, Frédérique MERIAUDEAU, Gérard MAYAUD, Florence PETIPEZ, Claude DOUCET, 
Virginie ELION, Gil AVEROUS, François DAUGERON, Michèle SELLERON, Nadine BELLUROT, 
Gérard BLONDEAU, Lydie LACOU, Chantal MONJOINT, Régis BLANCHET, Gilles CARANTON, 
Mireille DUVOUX, Philippe METIVIER, Nathalie CORBEAU, Christian ROBERT, Michel BOUGAULT, Anne-
Claude MOISAN-LEFEBVRE

Contre : 0

 

Abstention(s) : 0

 

Ne participe(nt) pas au vote : 0

 

La COMMISSION PERMANENTE du CONSEIL DEPARTEMENTAL,

Considérant que le quorum est atteint,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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Considérant que la Préfecture de l’Indre souhaite disposer du local de préarchives de 118 m² 
situé au sous-sol, niveau -2, de l’Hôtel du Département, place de la Victoire et des Alliés à CHATEAUROUX 
pour y entreposer et y traiter ses propres archives,

Vu le projet de convention mettant à disposition de la Préfecture de l’Indre ce local pendant 
trois années à compter du 1er septembre 2024 moyennant le versement d’une indemnité de 
4.495 euros par an révisable annuellement,

Agissant par délégation du Conseil départemental en vertu de la délibération 
n° CD_20240115_008 du 15 janvier 2024,

D E C I D E    :

Article 1  er  . - La convention de mise à disposition du local de préarchives de 118 m² situé au 
sous-sol, niveau -2, de l’Hôtel du Département à CHATEAUROUX, au profit de la Préfecture de l’Indre 
pendant trois années et moyennant une indemnité de 4.495 euros par an, est adoptée. 

Article 2. - Le Président du Conseil départemental, au nom du Département de l’Indre, est 
autorisé à signer la convention à intervenir.

POUR EXTRAIT CONFORME,
LE PRESIDENT

DU CONSEIL DEPARTEMENTAL,

MARC FLEURET

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage,
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Département
de l'Indre

EXTRAIT  des  DELIBERATIONS

de  la  COMMISSION  PERMANENTE

du  CONSEIL  DEPARTEMENTAL

Réunion du 2 septembre 2024

DOSSIER N° CP_20240902_035

C - Grands Investissements

RESPONSABILITÉ CIVILE DÉPARTEMENTALE
PRÉJUDICE CAUSE A UN TIERS

_________

Quorum : 13

Absent(s) : 3

Jean-Yves HUGON, Imane JBARA-SOUNNI, Lucie BARBIER

Mandataire(s) : 0

    

Pour : 21

Marc FLEURET, Frédérique MERIAUDEAU, Gérard MAYAUD, Florence PETIPEZ, Claude DOUCET, 
Virginie ELION, Gil AVEROUS, François DAUGERON, Michèle SELLERON, Nadine BELLUROT, 
Gérard BLONDEAU, Lydie LACOU, Chantal MONJOINT, Régis BLANCHET, Gilles CARANTON, 
Mireille DUVOUX, Philippe METIVIER, Nathalie CORBEAU, Christian ROBERT, Michel BOUGAULT, Anne-
Claude MOISAN-LEFEBVRE

Contre : 0

 

Abstention(s) : 0

 

Ne participe(nt) pas au vote : 0

 

La COMMISSION PERMANENTE du CONSEIL DEPARTEMENTAL,

Considérant que le quorum est atteint,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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Considérant le sinistre constaté le 04/06/2024 au préjudice de Madame CROCHETON 
Christelle consistant  en la détérioration de son véhicule par un jet de pierre lors de travaux de 
débroussaillage manuel effectués par l’agent technique du collège Calmette et Guérin à Ecueillé,

Agissant par délégation du Conseil départemental en vertu de la délibération 
n° CD_20240115_008 du 15 janvier 2024,

D E C I D E    :

Article 1  er  . - L’indemnisation au profit de Madame CROCHETON Christelle d’un montant de 
413,22 € pour le sinistre du 04/06/2024 occasionné à son véhicule, est adoptée.

Article 2. - La dépense sera imputée au Budget départemental, chapitre 65, rf : 843, 
article 65888.

POUR EXTRAIT CONFORME,
LE PRESIDENT

DU CONSEIL DEPARTEMENTAL,

MARC FLEURET

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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Département
de l'Indre

EXTRAIT  des  DELIBERATIONS

de  la  COMMISSION  PERMANENTE

du  CONSEIL  DEPARTEMENTAL

Réunion du 2 septembre 2024

DOSSIER N° CP_20240902_036

D - Attractivité, Tourisme, Culture et Environnement

FONDS PATRIMOINE
_________

Quorum : 13

Absent(s) : 3

Jean-Yves HUGON, Imane JBARA-SOUNNI, Lucie BARBIER

Mandataire(s) : 0

    

Pour : 20

Frédérique MERIAUDEAU, Gérard MAYAUD, Florence PETIPEZ, Claude DOUCET, Virginie ELION, 
Gil AVEROUS, François DAUGERON, Michèle SELLERON, Nadine BELLUROT, Gérard BLONDEAU, 
Lydie LACOU, Chantal MONJOINT, Régis BLANCHET, Gilles CARANTON, Mireille DUVOUX, 
Philippe METIVIER, Nathalie CORBEAU, Christian ROBERT, Michel BOUGAULT, Anne-Claude MOISAN-
LEFEBVRE

Contre : 0

 

Abstention(s) : 0

 

Ne participe(nt) pas au vote : 1

Marc FLEURET

La COMMISSION PERMANENTE du CONSEIL DEPARTEMENTAL,

Considérant que le quorum est atteint,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,

Vu la délibération n° CD_20240115_043 du 15 janvier 2024 autorisant un programme 
de 400.000 € pour le "Fonds de protection du Patrimoine Architectural et Culturel", 

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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Vu la délibération n° CD_20240624_024 du 24 juin 2024 autorisant un programme 
de 400.000 € pour le "Fonds de protection du Patrimoine Architectural et Culturel", 

Vu la délibération n° CP_20201127_031 du 27 novembre 2020 accordant une subvention de 
40.000 € à la Ville de DÉOLS pour la restauration de la Porte de l'Horloge au titre du "Fonds de protection 
du Patrimoine Architectural et Culturel",

Vu la délibération n° CP_20240703_058 du 3 juillet 2024 attribuant une subvention de 
101.578 € à la Ville de DÉOLS pour la restauration de la Porte de l'Horloge au titre du "Fonds Incitatif et 
Partenarial",

Vu le disponible se montant à 302.438 €,

Vu le règlement du "Fonds de protection du Patrimoine Architectural et Culturel" adopté le
16 janvier 2023,

Vu les demandes des Communes et du particulier, 

Considérant que les demandeurs n'ont pas communiqué au Département avoir bénéficié de 
l'octroi d'une subvention d'une autre Collectivité Territoriale ou d'un groupement de Collectivités 
Territoriales,

Vu l’avis de la Commission de l’Attractivité, du Tourisme, de la Culture et de l’Environnement 
du 2 février 2024,

Agissant par délégation du Conseil départemental en vertu de la délibération 
n° CD_20240115_008 du 15 janvier 2024,

D E C I D E    :

Article   1  er  .   - Les subventions relatives aux opérations figurant en annexe sont accordées pour
un montant total de 94.804 €.

Article 2. - La subvention d'un montant de 40.000 € attribuée à la Ville de DÉOLS en 
Commission Permanente du 27 novembre 2020, pour la restauration de la Porte de l'Horloge, est annulée.

Article   3  .   - Les crédits nécessaires sont prélevés au chapitre 204, rf : 312, articles 2041482 
et 20422 du Budget départemental.

POUR EXTRAIT CONFORME,
LE PRESIDENT

DU CONSEIL DEPARTEMENTAL,

MARC FLEURET

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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Département
de l'Indre

EXTRAIT  des  DELIBERATIONS

de  la  COMMISSION  PERMANENTE

du  CONSEIL  DEPARTEMENTAL

Réunion du 2 septembre 2024

DOSSIER N° CP_20240902_037

D - Attractivité, Tourisme, Culture et Environnement

CONVENTION entre le DÉPARTEMENT de l'INDRE
et la COMMUNAUTÉ d’AGGLOMÉRATION CHÂTEAUROUX MÉTROPOLE

pour le DÉVELOPPEMENT de l'ENSEIGNEMENT ARTISTIQUE
_________

Quorum : 13

Absent(s) : 3

Jean-Yves HUGON, Imane JBARA-SOUNNI, Lucie BARBIER

Mandataire(s) : 0

    

Pour : 19

Frédérique MERIAUDEAU, Gérard MAYAUD, Florence PETIPEZ, Claude DOUCET, Virginie ELION, 
François DAUGERON, Michèle SELLERON, Nadine BELLUROT, Gérard BLONDEAU, Lydie LACOU, 
Chantal MONJOINT, Régis BLANCHET, Gilles CARANTON, Mireille DUVOUX, Philippe METIVIER, 
Nathalie CORBEAU, Christian ROBERT, Michel BOUGAULT, Anne-Claude MOISAN-LEFEBVRE

Contre : 0

 

Abstention(s) : 0

 

Ne participe(nt) pas au vote : 2

Marc FLEURET, Gil AVEROUS

La COMMISSION PERMANENTE du CONSEIL DEPARTEMENTAL,

Considérant que le quorum est atteint,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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Vu la délibération n° CD_20240115_046 du 15 janvier 2024, ouvrant un crédit en 
fonctionnement de 219.714 € aux actions conduites dans le cadre du Schéma Départemental de 
Développement des Enseignements Artistiques, dont 43.000 € pour le soutien au Conservatoire à 
Rayonnement Départemental de Châteauroux, disponibles à ce jour,

Vu le Schéma Départemental de Développement des Enseignements Artistiques adopté le 
16 janvier 2009,

Vu la demande présentée par la Communauté d’Agglomération Châteauroux Métropole pour
le Conservatoire à Rayonnement Départemental,

Considérant que le demandeur n’a pas communiqué à ce jour au Département avoir bénéficié
de l’octroi d’une subvention d’une autre collectivité territoriale ou d’un groupement de collectivités 
territoriales,

Agissant par délégation du Conseil départemental en vertu de la délibération 
n° CD_20240115_008 du 15 janvier 2024,

D E C I D E    :

Article 1  er  . - Une subvention d’un montant de 43.000 € est attribuée à la Communauté 
d’Agglomération Châteauroux Métropole pour le Conservatoire à Rayonnement Départemental pour la 
saison 2024/2025.

Article 2. - Les crédits nécessaires sont prélevés au chapitre 65, rf : 311, article 657348 
du Budget départemental.

Article 3.- La convention figurant en annexe entre le Département et la Communauté 
d’Agglomération Châteauroux Métropole pour le développement de l’enseignement artistique est 
adoptée et le Président du Conseil départemental ou son représentant est autorisé à la signer.

POUR EXTRAIT CONFORME,
LE PRESIDENT

DU CONSEIL DEPARTEMENTAL,

MARC FLEURET

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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Département
de l'Indre

EXTRAIT  des  DELIBERATIONS

de  la  COMMISSION  PERMANENTE

du  CONSEIL  DEPARTEMENTAL

Réunion du 2 septembre 2024

DOSSIER N° CP_20240902_038

D - Attractivité, Tourisme, Culture et Environnement

AVENANT à la CONVENTION 
liant le DÉPARTEMENT à l'O.D.A.S.E.

_________

Quorum : 13

Absent(s) : 3

Jean-Yves HUGON, Imane JBARA-SOUNNI, Lucie BARBIER

Mandataire(s) : 0

    

Pour : 20

Marc FLEURET, Frédérique MERIAUDEAU, Gérard MAYAUD, Florence PETIPEZ, Claude DOUCET, 
Virginie ELION, Gil AVEROUS, François DAUGERON, Michèle SELLERON, Nadine BELLUROT, 
Gérard BLONDEAU, Chantal MONJOINT, Régis BLANCHET, Gilles CARANTON, Mireille DUVOUX, 
Philippe METIVIER, Nathalie CORBEAU, Christian ROBERT, Michel BOUGAULT, Anne-Claude MOISAN-
LEFEBVRE

Contre : 0

 

Abstention(s) : 0

 

Ne participe(nt) pas au vote : 1

Lydie LACOU

La COMMISSION PERMANENTE du CONSEIL DEPARTEMENTAL,

Considérant que le quorum est atteint,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,

Vu la délibération n° CD_20240115_049 du 15 janvier 2024 réservant, notamment, la somme 
de 34.000 € au bénéfice de l’O.D.A.S.E. au titre de l’aide à l’investissement,

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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Vu la délibération n° CP_20240202_042 du 2 février 2024 adoptant la convention entre 
l’O.D.A.S.E. et le Département,

Considérant que le demandeur n’a pas communiqué à ce jour au Département avoir bénéficié
de l’octroi d’une subvention d’une autre collectivité territoriale ou d’un groupement de collectivités 
territoriales,

Agissant par délégation du Conseil départemental en vertu de la délibération 
n° CD_20240115_008 du 15 janvier 2024,

D E C I D E    :

Article 1  er  . - La convention entre la Région Centre-Val de Loire et le Département de l’Indre, 
ci-annexée, concernant l’aide à l’investissement en direction de l’O.D.A.S.E. et encadrant le versement des 
crédits de notre partenaire Régional vers notre collectivité, est adoptée et le Président du Conseil 
départemental est autorisé à la signer.

Article   2  . - L’avenant à la convention entre l’O.D.A.S.E. et le Département de l’Indre, 
ci-annexé, est adopté et le Président du Conseil départemental est autorisé à le signer.

POUR EXTRAIT CONFORME,
LE PRESIDENT

DU CONSEIL DEPARTEMENTAL,

MARC FLEURET

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.

CD36-Numéro 35-RADI Spécial Septembre 2024 Publié du 5 septembre 2024 au 5 novembre 2024



La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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Département
de l'Indre

EXTRAIT  des  DELIBERATIONS

de  la  COMMISSION  PERMANENTE

du  CONSEIL  DEPARTEMENTAL

Réunion du 2 septembre 2024

DOSSIER N° CP_20240902_039

E - Education et Transports

PROGRAMME 2024 de CONSTRUCTION
de MAINTENANCE et d'EQUIPEMENT des COLLEGES

_________

Quorum : 13

Absent(s) : 3

Jean-Yves HUGON, Imane JBARA-SOUNNI, Lucie BARBIER

Mandataire(s) : 0

    

Pour : 21

Marc FLEURET, Frédérique MERIAUDEAU, Gérard MAYAUD, Florence PETIPEZ, Claude DOUCET, 
Virginie ELION, Gil AVEROUS, François DAUGERON, Michèle SELLERON, Nadine BELLUROT, 
Gérard BLONDEAU, Lydie LACOU, Chantal MONJOINT, Régis BLANCHET, Gilles CARANTON, 
Mireille DUVOUX, Philippe METIVIER, Nathalie CORBEAU, Christian ROBERT, Michel BOUGAULT, Anne-
Claude MOISAN-LEFEBVRE

Contre : 0

 

Abstention(s) : 0

 

Ne participe(nt) pas au vote : 0

 

La COMMISSION PERMANENTE du CONSEIL DEPARTEMENTAL,

Considérant que le quorum est atteint,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,

Vu les délibérations n° CD_20240115_057 et n° CD_20240624_027 relatives à la gestion des 
collèges publics-investissement,

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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Vu les délibérations n° CP_20240202_046, n° CP_20240222_030, n° CP_20240315_018, 
n° CP_20240412_038, n° CP_20240506_034, n° CP_20240524_031, n° CP_20240614_033 et 
n° CP_20240703_065 concernant le programme 2024 de construction, de maintenance et d’équipement 
des collèges,

Considérant la nécessité de procéder à l'ajustement des affectations d’autorisation de 
programme 2024 des travaux à réaliser dans les collèges,

Agissant par délégation du Conseil départemental en vertu de la délibération 
n° CD_20240115_008 du 15 janvier 2024,

D E C I D E    :

Article unique – Les affectations des autorisations de programme votées pour le programme
2024 d'investissement dans les collèges sont ajustées comme suit :  

•Collège "Stanislas Limousin" à ARDENTES
Changement portes d’entrée avec barres anti-panique (opération 2023).......................................... +       20.000 €
•Collège "Condorcet" à LEVROUX

Décarbonation du chauffage (opération 2023).............................................................................................. -        20.000 €.
•Collège "Le Clos de la Garenne" à CHABRIS

Reprise couverture du préau suite tempête.............................................................................................. +       30.000 €
•Collège "Calmette et Guérin" à ECUEILLE

Travaux de finition des voiries.........................................................................................................................  +       60.000 €.

POUR EXTRAIT CONFORME,
LE PRESIDENT

DU CONSEIL DEPARTEMENTAL,

MARC FLEURET

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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Département
de l'Indre

EXTRAIT  des  DELIBERATIONS

de  la  COMMISSION  PERMANENTE

du  CONSEIL  DEPARTEMENTAL

Réunion du 2 septembre 2024

DOSSIER N° CP_20240902_040

E - Education et Transports

COLLEGE "Les Ménigouttes" de LE BLANC
Réfection de la laverie

Lot n° 6 - Equipements de cuisine
Avenant n° 1

_________

Quorum : 13

Absent(s) : 3

Jean-Yves HUGON, Imane JBARA-SOUNNI, Lucie BARBIER

Mandataire(s) : 0

    

Pour : 21

Marc FLEURET, Frédérique MERIAUDEAU, Gérard MAYAUD, Florence PETIPEZ, Claude DOUCET, 
Virginie ELION, Gil AVEROUS, François DAUGERON, Michèle SELLERON, Nadine BELLUROT, 
Gérard BLONDEAU, Lydie LACOU, Chantal MONJOINT, Régis BLANCHET, Gilles CARANTON, 
Mireille DUVOUX, Philippe METIVIER, Nathalie CORBEAU, Christian ROBERT, Michel BOUGAULT, Anne-
Claude MOISAN-LEFEBVRE

Contre : 0

 

Abstention(s) : 0

 

Ne participe(nt) pas au vote : 0

 

La COMMISSION PERMANENTE du CONSEIL DEPARTEMENTAL,

Considérant que le quorum est atteint,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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Vu le Code de la Commande Publique,

Vu les délibérations n° CP_20240202_046, n° CP_20240222_030, n° CP_20240315_018, 
n° CP_20240412_038, n° CP_20240506_034, n° CP_20240524_031, n° CP_20240614_033, CP_20240703_065,
n° CP_20240703_066, n° CP_20240703_067 et n° CP_20240703_068 relatives à la gestion des collèges 
publics-investissement, 

Vu le marché n° PA-2024-073, Equipements de cuisine, notifié au GROUPE BENARD le 
3 juin 2024,

Considérant la prise en compte des travaux supplémentaires,

Considérant qu’en conséquence le montant des travaux, initialement établi à 
108.844,42 € TTC a été porté à 129.230,02 € TTC,

Agissant par délégation du Conseil départemental en vertu de la délibération 
n° CD_20240115_008 du 15 janvier 2024,

D E C I D E    :

Article 1  er  . - L'avenant n° 1 au marché n° PA-2024-073 du lot n° 6 – Equipements de cuisine, 
conclu avec le GROUPE BENARD dans le cadre des travaux de réfection de la laverie du collège
"Les Ménigouttes" à LE BLANC ci-annexé, est approuvé pour un montant de 20.385,60 € T.T.C., ce qui 
porte le montant de ce marché à 129.230,02 € T.T.C. 

Article 2. - Le Président du Conseil départemental, ou son représentant, est autorisé à signer 
cet avenant. 

POUR EXTRAIT CONFORME,
LE PRESIDENT

DU CONSEIL DEPARTEMENTAL,

MARC FLEURET

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage,
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La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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Département
de l'Indre

EXTRAIT  des  DELIBERATIONS

de  la  COMMISSION  PERMANENTE

du  CONSEIL  DEPARTEMENTAL

Réunion du 2 septembre 2024

DOSSIER N° CP_20240902_041

E - Education et Transports

COLLÈGE "George Sand" de LA CHÂTRE
Rénovation des cages d'escaliers et circulations

Lot n° 6 - Électricité
Avenant n° 5

_________

Quorum : 13

Absent(s) : 3

Jean-Yves HUGON, Imane JBARA-SOUNNI, Lucie BARBIER

Mandataire(s) : 0

    

Pour : 21

Marc FLEURET, Frédérique MERIAUDEAU, Gérard MAYAUD, Florence PETIPEZ, Claude DOUCET, 
Virginie ELION, Gil AVEROUS, François DAUGERON, Michèle SELLERON, Nadine BELLUROT, 
Gérard BLONDEAU, Lydie LACOU, Chantal MONJOINT, Régis BLANCHET, Gilles CARANTON, 
Mireille DUVOUX, Philippe METIVIER, Nathalie CORBEAU, Christian ROBERT, Michel BOUGAULT, Anne-
Claude MOISAN-LEFEBVRE

Contre : 0

 

Abstention(s) : 0

 

Ne participe(nt) pas au vote : 0

 

La COMMISSION PERMANENTE du CONSEIL DEPARTEMENTAL,

Considérant que le quorum est atteint,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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Vu le Code de la Commande Publique,

Vu les délibérations n° CP_20240202_046, n° CP_20240222_030, n° CP_20240315_018, 
n° CP_20240412_038, n° CP_20240506_034, n° CP_20240524_031, n° CP_20240614_033, 
n° CP_20240703_065, n° CP_20240703_066, n° CP_20240703_067 et n° CP_20240703_068 relatives à la 
gestion des collèges publics-investissement, 

Vu le marché n° PA-2023-085, Electricité, notifié à l’entreprise FENELEC le 14 novembre 2023, 
ainsi que les avenants n° 1 du 15 décembre 2023, n° 2 du 6 mai 2024, n° 3 du 17 mai 2024 et n° 4 
du 24 juin 2024,

Considérant la prise en compte des travaux supplémentaires,

Considérant qu’en conséquence le montant des travaux, initialement établi à 31.848,00 € TTC 
a été porté à 33.156,00 € TTC,

Agissant par délégation du Conseil départemental en vertu de la délibération 
n° CD_20240115_008 du 15 janvier 2024,

D E C I D E    :

Article 1  er  . - L'avenant n° 5 au marché n° PA-2023-085 du lot n° 6 – Electricité, conclu avec 
l'entreprise FENELEC dans le cadre des travaux de la rénovation des cages d’escaliers et des circulations du
collège "George Sand" à LA CHATRE ci-annexé, est approuvé pour un montant de 1.308,00 € T.T.C., ce qui 
porte le montant de ce marché à 33.156,00 € T.T.C. 

Article 2. - Le Président du Conseil départemental, ou son représentant, est autorisé à signer 
cet avenant. 

POUR EXTRAIT CONFORME,
LE PRESIDENT

DU CONSEIL DEPARTEMENTAL,

MARC FLEURET

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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Département
de l'Indre

EXTRAIT  des  DELIBERATIONS

de  la  COMMISSION  PERMANENTE

du  CONSEIL  DEPARTEMENTAL

Réunion du 2 septembre 2024

DOSSIER N° CP_20240902_042

E - Education et Transports

COLLEGES PUBLICS
DOTATION de SOUTIEN à la RESTAURATION

_________

Quorum : 13

Absent(s) : 3

Jean-Yves HUGON, Imane JBARA-SOUNNI, Lucie BARBIER

Mandataire(s) : 0

    

Pour : 21

Marc FLEURET, Frédérique MERIAUDEAU, Gérard MAYAUD, Florence PETIPEZ, Claude DOUCET, 
Virginie ELION, Gil AVEROUS, François DAUGERON, Michèle SELLERON, Nadine BELLUROT, 
Gérard BLONDEAU, Lydie LACOU, Chantal MONJOINT, Régis BLANCHET, Gilles CARANTON, 
Mireille DUVOUX, Philippe METIVIER, Nathalie CORBEAU, Christian ROBERT, Michel BOUGAULT, Anne-
Claude MOISAN-LEFEBVRE

Contre : 0

 

Abstention(s) : 0

 

Ne participe(nt) pas au vote : 0

 

La COMMISSION PERMANENTE du CONSEIL DEPARTEMENTAL,

Considérant que le quorum est atteint,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,

Vu la délibération n° CD_20240115_058 relative au fonctionnement des collèges publics,

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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Agissant par délégation du Conseil départemental en vertu de la délibération 
n° CD_20240115_008 du 15 janvier 2024,

D E C I D E    :

Article 1  er  . - Une dotation complémentaire affectée au soutien à la restauration scolaire d’un 
montant de 3.500 € est versée au collège Alain Fournier de VALENÇAY. 

Article 2. - La dépense est imputée au chapitre 65, rf : 221, article 655111 du Budget 
départemental.

POUR EXTRAIT CONFORME,
LE PRESIDENT

DU CONSEIL DEPARTEMENTAL,

MARC FLEURET

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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Département
de l'Indre

EXTRAIT  des  DELIBERATIONS

de  la  COMMISSION  PERMANENTE

du  CONSEIL  DEPARTEMENTAL

Réunion du 2 septembre 2024

DOSSIER N° CP_20240902_043

E - Education et Transports

FONCTIONNEMENT des COLLEGES PUBLICS
Dotations complémentaires

_________

Quorum : 13

Absent(s) : 3

Jean-Yves HUGON, Imane JBARA-SOUNNI, Lucie BARBIER

Mandataire(s) : 0

    

Pour : 21

Marc FLEURET, Frédérique MERIAUDEAU, Gérard MAYAUD, Florence PETIPEZ, Claude DOUCET, 
Virginie ELION, Gil AVEROUS, François DAUGERON, Michèle SELLERON, Nadine BELLUROT, 
Gérard BLONDEAU, Lydie LACOU, Chantal MONJOINT, Régis BLANCHET, Gilles CARANTON, 
Mireille DUVOUX, Philippe METIVIER, Nathalie CORBEAU, Christian ROBERT, Michel BOUGAULT, Anne-
Claude MOISAN-LEFEBVRE

Contre : 0

 

Abstention(s) : 0

 

Ne participe(nt) pas au vote : 0

 

La COMMISSION PERMANENTE du CONSEIL DEPARTEMENTAL,

Considérant que le quorum est atteint,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,

Vu la délibération n° CD_20240115_058 du 15 janvier 2024 relative au fonctionnement des 
collèges publics,

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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Considérant les frais réels engagés par certains collèges au titre de la promotion de la 
natation ainsi qu’aux séjours linguistiques,

Agissant par délégation du Conseil départemental en vertu de la délibération 
n° CD_20240115_008 du 15 janvier 2024,

D E C I D E    :

Article 1  er  . - Les propositions de dotations complémentaires allouées aux collèges publics au 
titre du remboursement des frais liés à la promotion de la natation ainsi qu’au titre de la participation des 
frais engagés pour les accompagnateurs des séjours linguistiques sont adoptées, conformément au 
tableau ci-après, pour un montant total de 19.363,26 €.

COLLEGES PROMOTION NATATION SEJOURS LINGUISTIQUES

Rollinat ARGENTON 3 325,00 €

Colbert CHATEAUROUX 637,00 €

Joliot Curie CHATILLON 1 060,00 €

Romain Roland DEOLS 1 325,00 €

Calmette et Guérin ECUEILLE 1 060,00 €

St-Exupéry EGUZON 3 495,69 € 1 060,00 €

Hervé Faye ST-BENOIT-DU-SAULT 6 525,57 €

Jean Rostand 
TOURNON-SAINT-MARTIN

875,00 €

TOTAUX 14 858,26 € 4 505,00 €

Article 2. - Ces dépenses sont imputées au chapitre 65, rf : 221, article 655111 du Budget 
départemental.

POUR EXTRAIT CONFORME,
LE PRESIDENT

DU CONSEIL DEPARTEMENTAL,

MARC FLEURET

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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Département
de l'Indre

EXTRAIT  des  DELIBERATIONS

de  la  COMMISSION  PERMANENTE

du  CONSEIL  DEPARTEMENTAL

Réunion du 2 septembre 2024

DOSSIER N° CP_20240902_044

E - Education et Transports

FONCTIONNEMENT des COLLEGES PRIVES
Secours aux familles - Exercice 2024

_________

Quorum : 13

Absent(s) : 3

Jean-Yves HUGON, Imane JBARA-SOUNNI, Lucie BARBIER

Mandataire(s) : 0

    

Pour : 21

Marc FLEURET, Frédérique MERIAUDEAU, Gérard MAYAUD, Florence PETIPEZ, Claude DOUCET, 
Virginie ELION, Gil AVEROUS, François DAUGERON, Michèle SELLERON, Nadine BELLUROT, 
Gérard BLONDEAU, Lydie LACOU, Chantal MONJOINT, Régis BLANCHET, Gilles CARANTON, 
Mireille DUVOUX, Philippe METIVIER, Nathalie CORBEAU, Christian ROBERT, Michel BOUGAULT, Anne-
Claude MOISAN-LEFEBVRE

Contre : 0

 

Abstention(s) : 0

 

Ne participe(nt) pas au vote : 0

 

La COMMISSION PERMANENTE du CONSEIL DEPARTEMENTAL,

Considérant que le quorum est atteint,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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Vu la délibération n° CD_20240115_059 du 15 janvier 2024 par laquelle le Conseil 
départemental a procédé à la répartition des crédits de fonctionnement pour les collèges privés sous 
contrat d’association, et a notamment réservé un crédit de 4.635 € destiné aux secours aux familles,

Agissant par délégation du Conseil départemental en vertu de la délibération 
n° CD_20240115_008 du 15 janvier 2024,

D E C I D E    :

Article 1  er  . - Un crédit de 4.635 € est réparti entre les collèges privés sous contrat comme 
suit : 

1. Sainte-Anne du BLANC 1.000 €,

2. Immaculée Conception de BUZANCAIS 765 €,

3. Léon XIII de CHATEAUROUX 1.984 €,

4. Saint-Cyr d’ISSOUDUN 886 €.

Article 2. - La dépense de 4.635 € est imputée au chapitre 65, rf : 221, article 655112.

POUR EXTRAIT CONFORME,
LE PRESIDENT

DU CONSEIL DEPARTEMENTAL,

MARC FLEURET

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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Département
de l'Indre

EXTRAIT  des  DELIBERATIONS

de  la  COMMISSION  PERMANENTE

du  CONSEIL  DEPARTEMENTAL

Réunion du 2 septembre 2024

DOSSIER N° CP_20240902_045

E - Education et Transports

CONVENTION d'UTILISATION des EQUIPEMENTS SPORTIFS COMMUNAUX
par les COLLEGIENS

Avenant n° 9 - Commune de LE BLANC
_________

Quorum : 13

Absent(s) : 3

Jean-Yves HUGON, Imane JBARA-SOUNNI, Lucie BARBIER

Mandataire(s) : 0

    

Pour : 21

Marc FLEURET, Frédérique MERIAUDEAU, Gérard MAYAUD, Florence PETIPEZ, Claude DOUCET, 
Virginie ELION, Gil AVEROUS, François DAUGERON, Michèle SELLERON, Nadine BELLUROT, 
Gérard BLONDEAU, Lydie LACOU, Chantal MONJOINT, Régis BLANCHET, Gilles CARANTON, 
Mireille DUVOUX, Philippe METIVIER, Nathalie CORBEAU, Christian ROBERT, Michel BOUGAULT, Anne-
Claude MOISAN-LEFEBVRE

Contre : 0

 

Abstention(s) : 0

 

Ne participe(nt) pas au vote : 0

 

La COMMISSION PERMANENTE du CONSEIL DEPARTEMENTAL,

Considérant que le quorum est atteint,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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Vu la délibération n° CD_20240115_063 du 15 janvier 2024 relative à l’inscription et à la 
répartition des crédits au titre du Fonds Départemental de Rénovation et de Réhabilitation des 
Equipements Sportifs,

Vu la délibération n° CP_20240703_074 du 3 juillet 2024 accordant une subvention à la 
Commune de LE BLANC pour le changement de sol sportif du gymnase Jean Moulin et l’achat de tatamis,

Agissant par délégation du Conseil départemental en vertu de la délibération 
n° CD_20240115_008 du 15 janvier 2024,

D E C I D E    :

Article unique. - L’avenant n° 9 à la convention concernant l’utilisation des équipements 
sportifs communaux de la Commune de LE BLANC par les collégiens, ci-annexé, est adopté. 
Le Président du Conseil départemental ou son représentant est autorisé à signer ledit avenant.

POUR EXTRAIT CONFORME,
LE PRESIDENT

DU CONSEIL DEPARTEMENTAL,

MARC FLEURET

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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Département
de l'Indre

EXTRAIT  des  DELIBERATIONS

de  la  COMMISSION  PERMANENTE

du  CONSEIL  DEPARTEMENTAL

Réunion du 2 septembre 2024

DOSSIER N° CP_20240902_046

E - Education et Transports

OBSERVATOIRE REGIONAL des TRANSPORTS
Convention-cadre de partenariat

_________

Quorum : 13

Absent(s) : 3

Jean-Yves HUGON, Imane JBARA-SOUNNI, Lucie BARBIER

Mandataire(s) : 0

    

Pour : 21

Marc FLEURET, Frédérique MERIAUDEAU, Gérard MAYAUD, Florence PETIPEZ, Claude DOUCET, 
Virginie ELION, Gil AVEROUS, François DAUGERON, Michèle SELLERON, Nadine BELLUROT, 
Gérard BLONDEAU, Lydie LACOU, Chantal MONJOINT, Régis BLANCHET, Gilles CARANTON, 
Mireille DUVOUX, Philippe METIVIER, Nathalie CORBEAU, Christian ROBERT, Michel BOUGAULT, Anne-
Claude MOISAN-LEFEBVRE

Contre : 0

 

Abstention(s) : 0

 

Ne participe(nt) pas au vote : 0

 

La COMMISSION PERMANENTE du CONSEIL DEPARTEMENTAL,

Considérant que le quorum est atteint,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,

Vu la convention-cadre ci-annexée,

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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Agissant par délégation du Conseil départemental en vertu de la délibération 
n° CD_20240115_008 du 15 janvier 2024,

D E C I D E    :

Article 1  er  . - Le Département renouvelle son adhésion à l’Observatoire Régional des 
Transports. 

Article 2. - La convention-cadre de partenariat concernant l’Observatoire Régional des 
Transports, ci-annexée, est approuvée. Le président du Conseil départemental ou son représentant est 
autorisé à la signer. 

Article 3. - Mme Virginie ELION représentera le Département de l’Indre au comité de 
pilotage.

POUR EXTRAIT CONFORME,
LE PRESIDENT

DU CONSEIL DEPARTEMENTAL,

MARC FLEURET

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.

CD36-Numéro 35-RADI Spécial Septembre 2024 Publié du 5 septembre 2024 au 5 novembre 2024



La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.

CD36-Numéro 35-RADI Spécial Septembre 2024 Publié du 5 septembre 2024 au 5 novembre 2024



La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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Département
de l'Indre

EXTRAIT  des  DELIBERATIONS

de  la  COMMISSION  PERMANENTE

du  CONSEIL  DEPARTEMENTAL

Réunion du 2 septembre 2024

DOSSIER N° CP_20240902_047

ES - Jeunesse et Sports

FONDS de RENOVATION et de REHABILITATION des EQUIPEMENTS SPORTIFS
LEVROUX : Construction d'un local associatif et de rangement

_________

Quorum : 13

Absent(s) : 3

Jean-Yves HUGON, Imane JBARA-SOUNNI, Lucie BARBIER

Mandataire(s) : 0

    

Pour : 21

Marc FLEURET, Frédérique MERIAUDEAU, Gérard MAYAUD, Florence PETIPEZ, Claude DOUCET, 
Virginie ELION, Gil AVEROUS, François DAUGERON, Michèle SELLERON, Nadine BELLUROT, 
Gérard BLONDEAU, Lydie LACOU, Chantal MONJOINT, Régis BLANCHET, Gilles CARANTON, 
Mireille DUVOUX, Philippe METIVIER, Nathalie CORBEAU, Christian ROBERT, Michel BOUGAULT, Anne-
Claude MOISAN-LEFEBVRE

Contre : 0

 

Abstention(s) : 0

 

Ne participe(nt) pas au vote : 0

 

La COMMISSION PERMANENTE du CONSEIL DEPARTEMENTAL,

Considérant que le quorum est atteint,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,

Vu le règlement en vigueur du Fonds Départemental de Rénovation et de Réhabilitation des 
Equipements Sportifs, adopté 16 janvier 2023,

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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Vu la délibération n° CD_20240115_063 du 15 janvier 2024 adoptant un programme de 
80.000 € au titre du Fonds Départemental de Rénovation et de Réhabilitation des Equipements Sportifs,

Vu les délibérations n° CP_20240524_032 du 24 mai 2024 et n° CP_20240614_040 du
14 juin 2024 répartissant une partie du programme et laissant un reliquat de 24.583 €,

Vu la délibération n° CP_20240614_011 du 14 juin 2024, attribuant à la Commune de 
LEVROUX dans le cadre du F.A.R. section Equipement, une subvention de 12.460 € pour la construction 
d’un local associatif et de rangement,

Considérant que la Commune de LEVROUX n’a pas communiqué à ce jour au Département 
avoir bénéficié d’une subvention d’une autre collectivité territoriale ou d’un groupement de collectivités 
territoriales,

Agissant par délégation du Conseil départemental en vertu de la délibération 
n° CD_20240115_008 du 15 janvier 2024,

D E C I D E    :

Article 1  er  . - Une subvention de 5.224 € est accordée à la Commune de LEVROUX pour la 
construction d’un local associatif et de rangement, dont la dépense subventionnable éligible H.T. est 
estimée à 34.827,09 € H.T., dérogation ayant été accordée pour commencer les travaux.

Article 2. - La dépense est imputée au chapitre 204, rf : 325, article 2041482.

POUR EXTRAIT CONFORME,
LE PRESIDENT

DU CONSEIL DEPARTEMENTAL,

MARC FLEURET

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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Département
de l'Indre

EXTRAIT  des  DELIBERATIONS

de  la  COMMISSION  PERMANENTE

du  CONSEIL  DEPARTEMENTAL

Réunion du 2 septembre 2024

DOSSIER N° CP_20240902_048

ES - Jeunesse et Sports

FONDS d'APPUI aux PROJETS ASSOCIATIFS
Cantons de CHATEAUROUX 1-2-3

_________

Quorum : 13

Absent(s) : 3

Jean-Yves HUGON, Imane JBARA-SOUNNI, Lucie BARBIER

Mandataire(s) : 0

    

Pour : 21

Marc FLEURET, Frédérique MERIAUDEAU, Gérard MAYAUD, Florence PETIPEZ, Claude DOUCET, 
Virginie ELION, Gil AVEROUS, François DAUGERON, Michèle SELLERON, Nadine BELLUROT, 
Gérard BLONDEAU, Lydie LACOU, Chantal MONJOINT, Régis BLANCHET, Gilles CARANTON, 
Mireille DUVOUX, Philippe METIVIER, Nathalie CORBEAU, Christian ROBERT, Michel BOUGAULT, Anne-
Claude MOISAN-LEFEBVRE

Contre : 0

 

Abstention(s) : 0

 

Ne participe(nt) pas au vote : 0

 

La COMMISSION PERMANENTE du CONSEIL DEPARTEMENTAL,

Considérant que le quorum est atteint,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.

CD36-Numéro 35-RADI Spécial Septembre 2024 Publié du 5 septembre 2024 au 5 novembre 2024



Vu la délibération du Conseil Départemental du 15 janvier 2024 accordant à ce fonds une 
dotation de 154.700 € répartie en 10 enveloppes de 11.900 € pour les cantons d’ARDENTES, 
ARGENTON-sur-CREUSE, LE BLANC, BUZANCAIS, LA CHATRE, ISSOUDUN, LEVROUX, 
NEUVY-SAINT-SEPULCHRE, SAINT-GAULTIER et VALENCAY et une enveloppe de 35.700 € pour les cantons 
de CHATEAUROUX 1-2-3,

Vu le règlement en vigueur du Fonds d’Appui aux Projets Associatifs (F.A.P.A.), adopté le 
16 janvier 2023,

Vu la proposition de répartition de crédits d’investissements présentée par les cantons de 
CHATEAUROUX 1-2-3.

Vu la délibération n° CP_20240315_025 du 15 mars 2024 répartissant une partie du 
programme et laissant un reliquat de 6.871 € pour les cantons de CHATEAUROUX 1-2-3,

Considérant que les demandeurs n’ont pas communiqué à ce jour au Département avoir 
bénéficié de l’octroi d’une subvention d’une autre collectivité territoriale ou d’un groupement de 
collectivités territoriales,

Agissant par délégation du Conseil départemental en vertu de la délibération 
n° CD_20240115_008 du 15 janvier 2024,

D E C I D E    :

Article 1  er  . - La proposition de répartition est adoptée telle que retracée dans le tableau 
ci-joint pour les cantons de CHATEAUROUX 1-2-3.

Article 2. - La dépense est imputée au chapitre 204, rf : 30, articles 20421 et 20422 
du Budget départemental.

POUR EXTRAIT CONFORME,
LE PRESIDENT

DU CONSEIL DEPARTEMENTAL,

MARC FLEURET

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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Département
de l'Indre

EXTRAIT  des  DELIBERATIONS

de  la  COMMISSION  PERMANENTE

du  CONSEIL  DEPARTEMENTAL

Réunion du 2 septembre 2024

DOSSIER N° CP_20240902_049

ES - Jeunesse et Sports

CONVENTION-TYPE d'OCCUPATION
de la PLAINE DEPARTEMENTALE des SPORTS

_________

Quorum : 13

Absent(s) : 3

Jean-Yves HUGON, Imane JBARA-SOUNNI, Lucie BARBIER

Mandataire(s) : 0

    

Pour : 21

Marc FLEURET, Frédérique MERIAUDEAU, Gérard MAYAUD, Florence PETIPEZ, Claude DOUCET, 
Virginie ELION, Gil AVEROUS, François DAUGERON, Michèle SELLERON, Nadine BELLUROT, 
Gérard BLONDEAU, Lydie LACOU, Chantal MONJOINT, Régis BLANCHET, Gilles CARANTON, 
Mireille DUVOUX, Philippe METIVIER, Nathalie CORBEAU, Christian ROBERT, Michel BOUGAULT, Anne-
Claude MOISAN-LEFEBVRE

Contre : 0

 

Abstention(s) : 0

 

Ne participe(nt) pas au vote : 0

 

La COMMISSION PERMANENTE du CONSEIL DEPARTEMENTAL,

Considérant que le quorum est atteint,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,

Vu l’avis de la Commission Communale de Sécurité du 11 janvier 2024 et ses différentes 
prescriptions,

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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Vu le Règlement Intérieur de la Plaine Départementale des Sports, adopté le 15 janvier 2024, 

Vu les textes législatifs et réglementaires en vigueur et notamment l’arrêté du 25 juin 1980, 

Agissant par délégation du Conseil départemental en vertu de la délibération 
n° CD_20240115_008 du 15 janvier 2024,

D E C I D E    :

Article unique. - La convention-type figurant en annexe est adoptée. Le Président du Conseil
départemental, ou son représentant, est autorisé à la signer.  

POUR EXTRAIT CONFORME,
LE PRESIDENT

DU CONSEIL DEPARTEMENTAL,

MARC FLEURET

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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